
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE  

LA VILLE DE BLANQUEFORT 

ET L’ASSOCIATION ESB HANDBALL 
 

 

 

 

Entre : 

 

La Commune de Blanquefort ayant son siège 12 rue Dupaty, 33290 Blanquefort représentée par son 

Maire, Madame Véronique FERREIRA, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du 

conseil municipal du  

ci-après dénommée "La Commune" 

 

Et : 

 

L'Association Entente Sportive de Blanquefort Handball régie par la loi de 1901, déclarée à la 

Préfecture sous le N°W330001627, affiliée à la Fédération française de handball, dont le siège social est 

situé au 8 rue Raymond Valet, 33290 Blanquefort, représentée par sa Présidente, Madame Mathilde 

SIGNORET, 

ci-après dénommée "L’Association" 

  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Préambule 

 

Le conseil municipal, par délibération du 30 janvier 2023, a adopté le règlement d’intervention pour 

l’attribution des subventions municipales aux associations. La présente convention répond au souhait de 

la Commune, comme prévu dans le règlement d’intervention précité, de conventionner avec les 

organismes de droit privé bénéficiant de subvention annuelle supérieure à 5 000 €. 

La Commune de Blanquefort désire favoriser la pratique des activités physiques et sportives chez tous 

les Blanquefortais quel que soit leur âge, leur niveau de pratique ou leur aspiration. Elle entend mener 

une politique de développement du sport en accompagnant le mouvement associatif local pour que 

chacun trouve au sein des clubs blanquefortais un épanouissement et une pratique conforme à ses 

attentes. 

La Commune souhaite pour cela orienter plus particulièrement ses objectifs vers l’accès des pratiques 

au plus grand nombre dans le cadre de la mixité, vers la promotion et la transmission des valeurs 

éducatives et sociales du sport, vers l’engagement des pratiques liées au développement durable et la 

promotion de l’image de la Commune. 

 

 

Article 1er – Objet de la convention 

 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties. A cet effet, elle fixe d’une part 

les engagements de l’association et d’autre part les modalités du soutien de la Commune.  

 

Article 2 – Engagements de l’Association  

 

L’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser les objectifs ci-dessous, en 

cohérence avec la politique sportive de la Commune mentionnée au préambule, et à mettre en œuvre, à 



cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution afin de garantir une animation sportive de 

qualité dans la Commune.  

A cet effet, elle s’engage à réaliser les objectifs suivants : 

 

➢ Accueil et initiation des jeunes : 

• Proposer une école de handball pour accueillir les jeunes de la commune, 

• Offrir des conditions socialement accessibles, notamment par l’utilisation des 

dispositifs en vigueur (chèque sport, ticket relais club), 

• Favoriser l’apprentissage des règles et le respect d’autrui, 

• Développer l’initiation sportive par le biais d’une politique de formation adaptée en vue 

de contribuer au développement harmonieux des jeunes. 

 

➢ Niveaux de pratique et objectifs sportifs : 

• Veiller à la bonne adéquation entre les moyens du club et les objectifs sportifs 

 

➢ Intervenants : 

• Garantir une formation de qualité par la présence d’intervenants qualifiés, 

• Inciter les éducateurs et dirigeants à suivre les journées de formation prévues pour eux, 

• Responsabiliser les éducateurs dans leur utilisation des équipements sportifs et œuvrer 

en faveur de leur autonomie dans ces mêmes équipements. 

 

➢ Favoriser la mixité sociale 

 

➢ Être acteur de la vie sportive locale et municipale : 

• Participer à des actions d’intégration, d’éducation, de cohésion sociale menées par la 

commune 

• Participer aux objectifs de la politique sportive de la Commune 

• Participer à l’animation de la Commune 

 

L’association s’engage par ailleurs à faire mention de la participation de la Commune sur tout support 

de communication et dans tous ses rapports avec les médias. Elle veille à associer la Commune, par le 

biais de ses représentants, à toutes les manifestations publiques organisées par l’association. 

 

 

Article 3 – Engagements de la Commune 

 

La Commune s’engage à apporter son soutien à l’association dans les conditions suivantes : 

 

➢ Participation financière : 

 

En contrepartie des obligations imposées par la présente convention et sous la condition expresse que 

toutes les clauses en soient remplies, la Commune octroie à l’association, pour l’année civile 2025, une 

subvention de fonctionnement de 17 000 €. 

 

L’utilisation de la subvention à d’autres fins que celles définies par la présente convention entraînera de 

la part de la Commune une demande de remboursement des sommes versées. 

Lorsqu’il apparaît au bilan un déficit, l’association s’engage à faire connaître à la Commune, par écrit, 

les mesures prises pour résorber celui-ci. 

 

➢ Participation logistique :  

 

Par la mise à disposition gratuite des terrains et des vestiaires des gymnases de Port du Roy et du 

complexe sportif de Fongravey à Blanquefort, qui font l’objet de conventions particulières. 

 



 

 

Article 4 – Moyens de contrôle 

 

En contrepartie du versement de la subvention annuelle, l’association dont les comptes sont établis pour 

un exercice courant devra :  

- Tenir une comptabilité conforme au plan comptable des associations. Les écritures de fin 

d’exercice, bilan, compte de résultat et annexes seront certifiées par la Présidente ou toute autre 

personne habilitée. Ces écritures seront transmises à la Commune dans le mois suivant leur 

approbation. Elles seront accompagnées du rapport d’activité et du rapport du trésorier de 

l’association.  

- Respecter la législation fiscale et sociale propre à son activité.  

- S’acquitter de toutes les taxes et impôts constituant ses obligations fiscales. 

- Permettre l’accès des agents mandatés de la Commune à toute pièce justificative des dépenses 

et à tout autre document dont la production serait jugée utile, afin de vérifier l’exactitude et 

l’utilisation des subventions reçues. 

- Communiquer à la Commune toutes les modifications intervenues dans les statuts, la 

composition du Conseil d'Administration et du bureau.  

 

 

Article 5 – Évaluation des objectifs 

 

Chaque année l'association devra remplir un compte-rendu financier et opérationnel afin d’évaluer les 

conditions de réalisation des objectifs de la présente convention, mentionnés à l’article 2.  

Les dirigeants de l'association rencontreront au moins une fois dans l'année les représentants de la 

Commune pour évaluer les conditions d'application de la présente convention. 

 

 

Article 6 – Assurances 

 

L’association souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. 

Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances sans que la responsabilité de la ville puisse 

être mise en cause. 

Elle devra justifier à chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du règlement des 

primes correspondantes. 

 

 

Article 7 – Durée et date de prise d’effet de la convention 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et pour une durée d’un an.  

Elle ne pourra faire l’objet d’un renouvellement par tacite reconduction. 

 

Article 8 – Modification de la convention  

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  

 

Article 9 – Résiliation de la convention  

 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de faillite, de 

liquidation judiciaire, d'insolvabilité notoire de l'association, ou de retrait de l'agrément de la Fédération 

Française concernée ou de la Direction Régionale Jeunesse, Sports et Cohésion Sociale.  

 

En cas de non-respect des engagements inscrits à l’article 2 de la présente convention, de non utilisation 

ou d'affectation non conforme aux objectifs de tout ou partie de la subvention municipale, de retard 



significatif de la non remise des documents demandés ou de modification substantielle sans l’accord 

écrit de la Commune des conditions d’exécution de la convention par l’association, la commune peut, à 

l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure, résilier la présente convention. Dans cette hypothèse, la Commune se réserve 

le droit d’exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 

convention. 

 

 

Article 10 – Litiges 

 

Tout litige susceptible de naître à l’occasion de la présente convention fera l’objet d’une tentative de 

règlement amiable entre les parties. 

En cas de désaccord persistant, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

 

 

Fait à Blanquefort le  

 

 

 

 

Pour l’ESB Handball,      Pour la Ville, 

La Présidente,       Le Maire 

Mathilde SIGNORET      Véronique FERREIRA 
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE TLJ EN 2024

Tymora, c’est une Samoyède, une chienne nordique qui vient renforcer
l’équipe de Technowest Logement Jeunes.

Suite à une formation suivie par un salarié en 2023 « La médiation par l’animal au
service du projet d’accompagnement » et après des échanges au sein de l’équipe pour
présenter et faire valider le projet, Tymora a démarré ses visites à la résidence Gisèle de
Failly en septembre 2024.

Au total, six visites en soirée en 2024 où elle commence à prendre ses marques.
Trois objectifs principaux :
→ Provoquer la rencontre et le dialogue par la présence du chien. Quelques mots
échangés, par curiosité ou début d’habitude, ce qui peut permettre de briser l’isolement
de certains résidents.
→ Anticiper la gestion de potentielle crise, notamment par l’apaisement émotionnel. Le
contact avec le chien permet d’évacuer colère ou tristesse, qui peuvent être des
obstacles à la bonne communication.
→ Aborder les questions de responsabilités et de traitement des animaux de compagnie,
d’autant plus qu’à TLJ, ils sont autorisés.

Projet expérimental au sein des associations Habitat Jeunes, la médiation 
animale à TLJ a déjà eu des effets positifs vis-à-vis de plusieurs résidents.

Tymora - La médiation animale à TLJ
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE TLJ EN 2024

Le réemploi de chaises de spectacle !

Dans le cadre d’un projet partenarial avec la scène nationale Carré Colonnes, un
artiste, Charles Angée, est venu pendant 2 semaines à la résidence de Blanquefort
pour faire découvrir aux résidents le travail de réutilisation de chaises.
A partir de récupération des fauteuils de la salle de spectacle des Colonnes à
Blanquefort, il leur donne une seconde vie en travaillant l’assise, les couleurs, et le
bois, avec une vision artistique.

Installé sur la terrasse de la résidence de Blanquefort pendant 2 semaines fin 2024
(et une dernière semaine début 2025), Charles Angée a pu accompagner les
résidents pour créer leur alter-ego-chaise, adapté à leurs envies, intérêts, habitudes,
modes de vie, etc.
Une dizaine de jeunes, certains venant de la résidence de Mérignac, ont ainsi pu
s’expérimenter au travail du bois, de couture, de fabrication ; 4 fauteuils ont été
créés pour leur besoin personnel ou pour les espaces collectifs des résidences.
Un siège « presse agrumes » a également été fabriqué, qui a servi pour la célébration
de fin (janvier 2025), et qui servira à la résidence pour de futurs événements.

Cette expérience a apporté une réelle dynamique positive au sein de la résidence, 
avec la satisfaction de fabriquer soi même son mobilier ! 

Projet cura – réemploi de chaises
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE TLJ EN 2024

Numéro spécial journée de la femme !

Une newsletter est éditée chaque trimestre depuis mai 2022 à l’origine de 2 salariées et
accompagnées d’un groupe de résidents et résidentes (sur la base du volontariat et en
fonction des thématiques).
Pour ce numéro spécial en l’honneur de la journée internationale des droits des femmes,
l’équipe de rédaction a souhaité mettre en avant les droits des femmes dans le monde.

Entre la présentation de la femme dont la résidence porte le nom (Gisèle de Failly), la prise
de parole d’une résidente sur son vécu, les figures féminines qui ont compté pour les
résidents et l’équipe salariée, des faits insolites sur les femmes, des lectures, un agenda
culturel dédié au féminin, et des informations sur les associations luttant contre les
violences, tout était réuni pour éveiller les consciences et faire émerger une réflexion sur
la condition féminine.
Sans oublier les hommes qui sont bien entendu les compagnons de lutte des femmes !

En plus de la newsletter, un jeu a été créé, avec des images de femmes célèbres qui ont
chacune accomplie des prouesses. La mosaïque d’images a été affichée dans la laverie (lieu
accessible à chaque résident) pour une participation du plus grand nombre. Le but :
trouver les noms et prénoms de chaque femme ainsi que leurs parcours et
accomplissements.
Un beau succès, une soirée riche en échanges, découvertes et apport de connaissances. 

Newsletter journée de la femme
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE TLJ EN 2024

Projets de développement

Pôle Jeunesse 

Un espace 
jeunes 
dédié aux 
11-30 ans 

Un espace 
d’information 
et 
d’orientation

60 
nouveaux 
logements 
jeunes/90 
places 

Près de 
2800 m2 
en 
centre-ville

Après des ateliers dédiés aux aménagements des espaces, l’année 2024 a été
consacrée aux réflexions sur la future gouvernance de ce lieu qui regroupera la
Mission Locale Technowest, les services jeunesse de la ville de Mérignac et
Technowest Logement Jeunes.
Les travaux de démolition ont démarré au dernier trimestre 2024 pour un début
de construction prévu en 2025 puis une ouverture de la résidence en 2026.

Projets à l’étude    

Deux projets de développement ont été travaillés en 2024 : suite à la sollicitation d’un promoteur, Technowest Logement Jeunes, avec le
soutien de l’Urhaj, a étudié la faisabilité de la prise en gestion de logements jeunes au sein d’un programme plus généraliste, à Villenave
d’Ornon. Ce projet n’a finalement pas pu aboutir pour des raisons techniques. L’autre projet, situé à Pessac, concernait un projet de
colocation dans une maison. Pour des raisons de localisation et d’accessibilité essentiellement, ce projet n’a pas pu se concrétiser.
Au regard du contexte socio-économique actuel qui interroge le modèle des résidences Habitat Jeunes, Technowest Logement Jeunes
réfléchit à la diversification de ses activités.

Pôle Territorial de Coopération Jeunesse 

• Une fonction ressource pour les 
acteurs jeunesse, 

• des espaces de convivialité co-
gérés par les jeunes, 

• un fonctionnement coopératif,
• 60 professionnels jeunesse au 

quotidien sur le pôle.
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE TLJ EN 2024

2 et 3 décembre 2024 : évaluation externe de Technowest Logement Jeunes

Pour clôturer l’année 2024, Technowest Logement Jeunes, en tant qu’établissement social et médico social, a été
évaluée par le cabinet Aditzea, suite au référentiel national construit par la Haute Autorité de Santé.
→ Trois parties prenantes interrogées : les résidents, les professionnels, et la gouvernance.
→ 139 critères « standards » questionnés répondant aux attendus de l’évaluation dont 18 critères « impératifs ».

Evaluation externe

Points forts extraits du rapport final :

.Équipe professionnelle très mobilisée,

.Echanges constructifs, clairs et libres,

.Jeunes rencontrés très satisfaits du suivi 
régulier et individuel, 
.Ancrage sur le territoire très conséquent,
.Plan de formation pertinent pour l’ensemble de 
l’équipe,
.Locaux très adaptés, budget animation 
conséquent,
.Liens entre les 3 résidences effectifs et fluides..

Points d’amélioration extraits du rapport 
final :

.L’outil de suivi des besoins des jeunes ne 
concerne pas tous les jeunes,
.L’équipe souhaite davantage s’investir 
dans la prévention de la santé, santé 
mentale et éducation sexuelle,
.La gouvernance prévoit de rédiger des 
documents cadre : politique RH, 
prévention de la maltraitance et violence.
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VIE ASSOCIATIVE 2024

Les valeurs
Technowest Logement Jeunes

Création en 2004 suite à une étude diagnostic menée
conjointement par l’Union Régionale des Foyers de Jeunes
Travailleurs et la Mission Locale sur la situation du logement
des jeunes.

Démarrage en 2006 avec 3 missions principales :
Proposer une offre de logements temporaires pour les
jeunes de 16 à 30 ans en mobilité sociale ou professionnelle.
Animer des permanences Accueil Information Orientation
sur le territoire Technowest pour accueillir et accompagner
les jeunes de 16 à 30 ans dans leur recherche de logement.
Mener une action socio-éducative sur l’ensemble du
territoire en lien avec les acteurs locaux.

Ouverture des résidences Habitat Jeunes
En 2013 : résidence Suzanne Lacore à Blanquefort (50
logements-70 places) et résidence Jean Ferrat à Mérignac
(20 logements-26 places)
En 2015 : résidence Gisèle de Failly à Mérignac (57
logements-78 places)

Education populaire

Emancipation et 
transformation sociale

Technowest Logement Jeunes s’appuie sur les
principes et valeurs de l’Education Populaire et de
l’Economie Sociale et Solidaire : les jeunes sont
acteurs de leur devenir et placés au cœur des projets.

L’association a une fonction d’interpellation des
décideurs publics sur les conditions d’insertion faites
aux jeunes dans tous les domaines de la société.

Ancrage territorial
L’association considère comme essentiel la prise en
compte de l’environnement et des particularités
locales et travaille en proximité avec les partenaires
locaux.
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VIE ASSOCIATIVE 2024

La gouvernance

Conseil d’Administration et Bureau

Les membres du Conseil d’Administration
et du Bureau, renouvelés lors de
l’Assemblée Générale du 27 juin 2024,
sont des membres de la société civile,
des acteurs locaux et des représentants
des communes du territoire Technowest.

16 membres au 
Conseil d’Administration

6 femmes/ 10 hommes
10 membres actifs / 4 représentants des
communes (Blanquefort, Mérignac,
Martignas sur Jalle, Le Taillan Médoc), 1
représentant de l’Union Régionale pour l’Habitat
des Jeunes, 1 représentant de la Mission Locale.

→ 6 jeunes (moins de 30 ans) ont intégré le
Conseil d’Administration en 2024 (9 en 2023).

dont 3 résidents de Gisèle de Failly, 2 résidents
de Suzanne Lacore. 1 ancien résident.

Gouvernance partagée
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Bureau

Se
crétaire et adjoint

Président

Jean-Louis 
COURONNEAU

Lucie GATINEAU
Jean Charles ASTIER

Pauline RIVIERE
Mathieu GUIRAUD

Colette MACHEFERT
Pascale DEGOUL

Trésorier

Evelyne BEGARDS

Matéo BANALES

Sarah 
MOKHTAR

Nicolas 
DUBERN

Vices Présidents

Christian 
CASSOU
Evanne

JEANNE ROSE

Thomas
BOUBAGRA

Killian DOUCET

Cédric DOMBLIDES
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VIE ASSOCIATIVE 2024

Equipe salariée
et résidents référents 

Un pôle direction, administratif et développement qui gère l’activité globale
de l’association.
Une équipe socio éducative rattachée à l’un des pôles géographiques des
résidences (Blanquefort ou Mérignac), qui réalise les permanences Accueil
Information Orientation, les actions individuelles et collectives auprès des
résidents, et travaille en lien avec les partenaires locaux.
Une équipe d’agents de veille et de médiation rattachée à un pôle, qui
assure une présence, une mission de médiation et intervient, en soutien au
reste de l’équipe, en après midis, soirées et week end.
Un pôle maintenance et entretien qui intervient sur l’ensemble de
l’association.

Une équipe de 15 salariés regroupés en différents métiers
(en baisse par rapport à 2023)

Des résidents référents par thématique

Des référents par thématique : animation, accueil des nouveaux résidents, aménagement intérieur et
extérieur, qui travaillent en lien avec l’équipe pour mener à bien les projets.

Au total, 5 résidents sont référents, sur la base du volontariat 
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L’ACTIVITÉ HABITAT JEUNES 2024

Lesréponses logements sur le 

territoire

12 permanences 
mensuelles Accueil 
Information 
Orientation

4 logements en 
sous location bail 
glissant

Résidence 
Suzanne Lacore-
Blanquefort
50 logements
70 places

Résidence Jean 
Ferrat-Mérignac
20 logements
26 places

Résidence Gisèle 
de Failly-Mérignac
57 logements
78 places
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L’ACTIVITÉ HABITAT JEUNES 2024

Une gamme de réponses diversifiées

Technowest Logement Jeunes propose des permanences
Accueil Information Orientation afin d’accompagner les
jeunes dans leur projet logement : diagnostic de la
situation, conseils, orientations et/ou étude de la demande
en résidences Habitat Jeunes.

12 permanences mensuelles au sein des résidences, dans
les locaux des partenaires (Bureau Information Jeunesse,
Mission Locale, structure d’accueil « Le Ranch ») ou via des
permanences téléphoniques, si les jeunes sont éloignés
géographiquement.

350 jeunes ont été reçus en individuel (398 en 2023) 

Les ateliers collectifs de recherche de logement (initialement
pour les groupes CEJ de la Mission Locale) n’ont pas été
reprogrammés en 2024, mais une intervention collective a
eu lieu auprès du Pôle de Solidarité Porte du Médoc pour
des jeunes 10) dans le cadre d’un parcours d’accès à la
majorité. Au total, 360  jeunes reçus en individuel et 

en collectif

Les logements en résidences Habitat Jeunes

127 logements correspondant à 174 places

Typologies et redevances (loyers + charges)

Des dispositifs d’aide (APL, Mobili Jeunes) qui peuvent solvabiliser 
jusqu’à 88 % de la redevance. .

Les logements en résidences Habitat Jeunes

Les permanences Accueil Information 
Orientation (AIO) et les ateliers collectifs

T1

T1’
16 m2
20 m2

361 €
479 € 

T1 bis
T2

30 m2
46 m2

528 €
547 €

T3 60 m2 560 € 

Les logements en résidences Habitat Jeunes

Intermédiation locative

L’association gère également 4 logements en sous location/bail
glissant sur les communes de Mérignac, Eysines, Parempuyre
pour des publics plus autonomes ; dernière étape avant l’accès
au logement de droit commun.

Colocation 
92 €/sem/pers.
Pour les jeunes en 
alternance 
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L’ACTIVITÉ HABITAT JEUNES 2024

Parcours effectué par les jeunes pour l’obtention d’un 
logement

TLJ contacte les 
jeunes

1816 
demandes 

par internet

1ère étape: demande 
via le site internet : 
www.technowest-
logement-jeunes.com

350 jeunes reçus en 
entretien individuel 

(physique ou téléphonique)

Entretien individuel

Définir le projet 
logement, accompagner 
les démarches, orienter 

vers des solutions adaptées. 
Un ou plusieurs rendez-vous 

de 45 minutes ou suivis 
téléphoniques.

204 jeunes ont séjourné
au sein des 3 résidences entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024

10 jeunes renseignés -
intervention collective Présenter un premier 

niveau d’information 
générale sur les dispositifs, 
modalités d’accès et aides 
mobilisables, sous forme 

de jeu.

Atelier collectif logement
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POLITIQUE D’ACCUEIL 2024

Synthèse de l’évolution 
de la demande

Demandes / internet
2021 2022 2023 2024
2372 2340 2007 1816

Séjours réalisés

2021 2022 2023 2024
243 230 219 204

Nouvelles entrées
2021 2022 2023 2024

70 78 53 42

Durée moyenne de séjour des jeunes sortis en 2024

des demandes de logement satisfaites 
par Technowest Logement Jeunes

Une demande de logement en baisse pouvant
être liée au basculement des demandes de
logement de la plateforme hj33 via notre site
internet.

Une diminution du nombre d’entrées
s’expliquant par des durées de séjour qui
restent importantes (forte tension du marché
du logement) mais aussi par des logements
non louables du fait de problèmes techniques
(fuites salles de bain, dysfonctionnement de
VMC).

< 3  %

30 mois en 2023

Constat

30 mois

Difficultés pour les jeunes à accéder à un logement
autonome du fait de la tension du parc locatif dans
la métropole bordelaise.
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POLITIQUE D’ACCUEIL 2024

Qui sont les jeunes ?
La majorité des résidents à Technowest Logement Jeunes (45 %) ont entre 18 et 21 ans  (45,5 % en 2023)

8 %

<
18

an
s

12 % parmi les 
résidents de 
Blanquefort : 
spécificité de  

l’accueil du public 
alternant

35 %

22
-2

5

an
s

Similaire à 
l’année 2023 

(35,5 %)

12 %

26
-3

0

ans

15 % parmi les 
résidents de 

J. Ferrat (Mérignac): 
accueil de public
plus autonome

61,5 % 38,5 %

Le public est majoritairement masculin, du fait de
l’offre de formation et du bassin d’emploi du
territoire (aéronautique, industrie, agriculture et
bâtiment).

Augmentation du déséquilibre hommes/femmes, par 
rapport à 2023 (similaire année 2020)

2023 (H :56,5%-F :43,5%) 

6 % en 2023

Le déséquilibre hommes/femmes 
est plus marqué à Blanquefort  
(H: 64 %, F: 36 %)/Mérignac (H: 
59 %, F: 41 %). 

Formations professionnelles 
sur le territoire blanquefortais
touchant davantage un public 
masculin.

13 % en 2023



15

D’où viennent les jeunes ?
POLITIQUE D’ACCUEIL 2024

Communes du territoire Technowest
Le Bouscat, Bruges, Eysines, Le Haillan, Le Taillan Médoc, Mérignac, Blanquefort, Parempuyre, Ludon Médoc, Macau,
Labarde, Le Pian Médoc, Saint Aubin de Médoc, Saint Médard en Jalles, Martignas sur Jalles, Saint Jean d’Illac.
* Gironde hors territoire Technowest et Bordeaux Métropole

Etranger

1 % 

Territoire 
Technowest

Bordeaux 
Métropole hors 

zone Technowest

Nouvelle 
Aquitaine France

43 %

11%

28,5 % 

9 %

Une majorité des jeunes logés
est issue des communes
limitrophes des résidences
Habitat Jeunes (territoire
Technowest).

L’explication vient de
l’organisation des
permanences Accueil
Information Orientation à
proximité des lieux de vie des
jeunes, et du lien historique
avec la Mission Locale
(positionnement direct par les
conseillers Mission Locale sur

les permanences AIO ).

Gironde*

7,5 %

43% en 2023 33% en 2023 0,5% en 2023

9,5% en 2023

8% en 2023

6% en 2023
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Motifs de la recherche 
et logement antérieur

POLITIQUE D’ACCUEIL 2024

Principales raisons

Le principal motif de recherche de logement en 
résidence Habitat Jeunes est lié à l’insertion 
professionnelle.

Rapprochement du lieu d’activité 34 %

Recherche d’indépendance, d’autonomie      19 % 
Sortie prévue du logement 16 %
(fin bail, déménagement parents, fin ASE)
Rupture ou conflit familial 12 %
Logement inadapté (taille, salubrité)              7 %
Evolution familiale (couple, séparation) 6,5 %
Sans logement 5,5% 

Logement antérieur

La majorité des résidents sont dans un processus de 
décohabitation familiale.

Hébergés : - chez les parents 36 %

- chez des amis 13 %

- chez un membre de la famille 7 %

Hébergés dans une structure d’accueil, institution 14 %
Logés dans une résidence sociale, HJ, Crous, … 10,5 %

Logés : - dans un logement privé 8 %
- dans un logement social 3 %

Sans logement 5,5%
Hébergés à l’hôtel 3 %
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POLITIQUE D’ACCUEIL 2024

Situation professionnelle 
et ressources

< 150 €

151 à 460 €

461 à 765 €

766 à 1065 €

1065 à 1216 €
> 1216 €

4 % 
3 % en 2023 

4,5 %
6 % en 2023

27 % 
26,5 % en 2023

11,5 %
24,5 %

28,5 %
23 % en 2023

75,5 % des résidents vivent sous le seuil de pauvreté*
Augmentation par rapport aux années précédentes.
2024 : Accueil de jeunes en précarité financière (orientation 
partenaires), couplée à des situations de rupture de parcours qui 
peuvent brutalement fragiliser les situations et le maintien dans le 
logement.
* 1216 € pour une personne seule en 2024 (Insee)/14% pop française

Résidents 
2024

Résidents 
2024

Salariés

Formation 
en 
alternance

Demandeurs 
d’emploi

Lycéens, 
étudiants

Autre 
formation
Sans activité

12 % 
2023 : 15,5 %

7 % 
2023 : 8,5 %

38 % 
2023 : 38 % 

35 %
2023 : 33%

6,5 % 
2023 : 3 %

73 % des résidents sont salariés
(salariés + jeunes en alternance)dont 

1,5 % (2023 : 2 %)

Parmi les 
résidents de  
Blanquefort, 46 % 
sont alternants

71 % en 2023

Des aides 
financières 

peuvent être 
mobilisées via la 
CAF ou l’Unhaj
pour éviter des 

ruptures de 
parcours.
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ACTION SOCIO-EDUCATIVE 2024   

Projet socio-éducatif

actions collectives

Vie associative, vie résidence et citoyenneté :
29 actions / 33 en 2023 
(Conseils de Vie Sociale, événements Urhaj et Unhaj, 
CA, AG, apéros blabla,),

Accès aux droits : 4 actions / 4 en 2023
(logement, impôts, mobilité),

Santé, alimentation : 36 actions / 34 en 2023
(apéros du mois, repas collectifs, ateliers cuisine, 
prévention addictions),

Sport, loisirs, culture, découverte du territoire : 

55 actions / 30 en 2023 
(sorties sportives, séjours hiver, été, jeux société…)

Grands principes du projet socio-éducatif

Inscription du projet dans une politique locale de la
jeunesse et de l’habitat.
Construction du projet socio-éducatif avec les
partenaires institutionnels et les acteurs locaux.
Valorisation des potentiels des jeunes et des
ressources de l’environnement.

124 actions collectives 
(101 en 2023)

+ 50 animations informelles

4 thématiques principales

Vie associative, 
citoyenneté

Accès aux 
droits

Santé, 
alimentation

758 participations
(715 en 2023)

Résidents : 89 %  

Invités : 11 %

Femmes : 35 %,

Hommes : 65 %

Rés. G. de Failly : 39 %

Rés. J Ferrat : 14 %

Rés. S Lacore : 47 %

Bilan 2024

Un nombre d’actions collectives et de participations
en augmentation depuis 2022.

Une dynamique collective qui repart

Un focus sur les animations culturelles (événements
à l’extérieur des résidences), sportives et
aménagements des résidences.

Sport, loisirs, 
culture, 

découverte du 
territoire

Un rééquilibrage des 
participations, notamment à 

Gisèle de Failly
(2023 : 29,5% Gdf /60,5 % SL)

Parmi les résidents 

Un déséquilibre 
femmes/hommes 
qui perdure.

Repas inter 
Habitat Jeunes
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ACTION SOCIO-EDUCATIVE 2024

Projet socio-éducatif accompagnement

individualisé
Accès à l’autonomie, émancipation individuelle et collective

Le logement : support pour activer des leviers contribuant à
la socialisation (habitat, emploi, santé, culture, loisirs…) et
moyen de stabilisation et de sécurisation permettant la
réalisation des projets de vie.

Finalité

Jeunes sans soutien éducatif ou en rupture 
familiale hors ASE (Aide Sociale à l’Enfance)  

Jeunes étrangers avec besoin d’accompagnement 
juridique et/ou en difficulté à maîtriser le français

Jeunes pris en charge par l’ASE (en cours ou
en fin de mesure)

Jeunes éloignés de l’emploi

Jeunes en situation de handicap reconnu ou 
en cours de reconnaissance 

40
résidents

Environ 900 h 
d’entretien 

individuel avec les 
résidents

Soutien psychologique

Ecoute, appui, vigilance,
prévention et repérage des
souffrances.

Partenariat : MDS, CCAS,
CMP, services éducatifs,
ASE, SAVS, SAMSAH, PJJ.

Appui administratif, gestion budgétaire 

Aide à la réalisation des démarches administratives,

accès aux droits, appui à la gestion budgétaire.
Partenariat : CAF, CPAM, M. Locale, Info Droit, ALIFS.

Insertion socio-professionnelle

Accompagnement à la recherche d’emploi,
diffusions d’offres, participation forums.

Partenariat : M. Locale, F Travail, PLIE, GEIQ, CFA.

30
résidents

15
résidents

21
résidents

10 
résidents

Les jeunes peuvent se trouver dans plusieurs 
situations d’accompagnement Loisirs Mobilisation autour des pratiques 

sportives, culturelles, de loisirs (avec l’ABCS, l’ALG, …)
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Zoom sur les activités marquantes
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Du 16 au 21 octobre 2024, le séjour EuroLand’ESS, financé par l’Union
Européenne, a offert à plusieurs jeunes résidant en Habitat Jeunes
l’opportunité de découvrir Bruxelles. Pendant une semaine, 32
participants venus de Nouvelle-Aquitaine (Landes, Gironde et Charente-
Maritime) ont exploré les institutions européennes, notamment le
Parlamentarium et la Commission européenne, tout en échangeant
autour de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) à travers des initiatives
inspirantes.
Soutenu par le programme ERASMUS+ et porté par le PTCE Sud
Aquitaine, ce projet vise à renforcer l’engagement citoyen grâce à la
mobilité internationale et à l’éducation populaire. Il a permis aux jeunes
de questionner leur perception de l’Europe, de mieux comprendre son
fonctionnement et de découvrir des projets vertueux aux niveaux social,
économique et environnemental.

À TLJ, trois résidents et une animatrice ont eu la chance de participer à
ce voyage enrichissant.

Séjour Euroland’ESS

Un exemple d’initiative inspirante : la Ferme du Chaudron qui incarne un espace d’expérimentation au 
cœur de la transition alimentaire. À deux pas de Bruxelles, elle réunit une ferme, une épicerie de 

producteurs, un restaurant anti-gaspillage, un lieu événementiel et un espace d’animation dédié à 
l’alimentation.



ACTION SOCIO-EDUCATIVE 2024

Zoom sur les activités marquantes
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Aménagement des espaces

Séjour canoë

A la résidence Gisèle de Failly, l’année 2024 rimait avec réaménagement.

Ainsi, les samedis du printemps ont été consacrés à réaliser des canapés et table
basse à partir de palettes en bois, pour profiter de la terrasse du 1er étage aux beaux
jours.
Et pour faire suite au Conseil de Vie Sociale de juin 2024, et à une demande
récurrente de mettre de la couleur dans la résidence, des jeunes et salariés ont
retroussé leurs manches pour peindre des fresques multicolores dans les couloirs
des étages.

Fin avril 2024, un groupe de 8 résidents et 2 professionnels sont partis pendant 2
jours pour un week end Canoé dans la vallée de la Dordogne. Au programme,
balade en canoë avec découverte des châteaux, visite de la grotte de Padirac, sans
oublier le moment détente à la piscine du camping !

Week end qui allie patrimoine historique, activité sportive et détente ! 



22

www.technowest-logement-jeunes.com



 

Eléments de synthèse  

Résidence Habitat Jeunes Suzanne Lacore – Blanquefort- Année 2024 

 

108 jeunes ont résidé au cours de l’année 2024 à Suzanne Lacore : 39 femmes, 69 hommes (la plus forte 

proportion masculine s’explique par l’offre de formation : CFA bâtiment, CFA industrie (Bruges), CFA 

agricole, et CFA Bordeaux Lac. 

Âge  

16-18 ans 12 % Plus forte proportion que sur les résidences de Mérignac 
(explication : forte présence d’alternants) 

18-21 42.5 %  

22-25 33.5 %  

26-30 12 %  
 

Origine géographique (dernier lieu d’habitation/domiciliation) 

Territoire Technowest  46 % 

Bordeaux Métropole (hors zone Technowest) 14 % 

Département 8 % 

Région 18 % 

Autres Régions 12 % 

Autres pays 2 % 
 

Ressources 

< 150 € 4 % 

151-460 € 6.5 % 

461-765 € 28 % 

766-1065 € 28.5 % 

> 1065 € 33 % 

 

Situations professionnelles 

Salariés 30.5 % 

Formation en alternance 46 % 

Demandeurs d’emploi 9 % 

Scolaire (lycéens, étudiants) 5 % 

Autre formation (stage, service civique) 8.5 % 

Indépendants 1 % 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

RELATIVE LA MISE EN PLACE D’ACTIONS EDUCATIVES 

ENTRE LE COLLÈGE EMMANUEL DUPATY ET LA VILLE DE BLANQUEFORT 

 

 

Entre, d'une part, 

 

L'établissement d'enseignement du second degré COLLEGE E. DUPATY, sis 28 rue de Lattre de Tassigny 

- B.P. 121 - 33294 BLANQUEFORT CEDEX, représenté par Monsieur Michaël LEONOWICZ en qualité de 

chef d'établissement, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommé « l’établissement » 

 

Et, d'autre part, 

 

La Commune de Blanquefort, sise 12 rue Dupaty -33290 BLANQUEFORT, représentée par Madame 

Véronique FERREIRA, en sa qualité de Maire de Blanquefort, dûment habilitée aux fins des présentes par 

délibération du Conseil municipal n° ………. en date du ……………………... 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

Ensemble désignées « les parties » 

 

 

Préambule  

 

Depuis plusieurs années, dans le cadre de leur engagement commun en faveur de l'éducation, de l’égalité des 

chances et du bien-être des jeunes, la Ville de Blanquefort et le Collège Dupaty développent des actions 

éducatives et pédagogiques à destination des collégiens. Ces actions ont pour objectif de favoriser la mixité 

sociale, l'accès à des activités variées et la participation active des élèves à des temps collectifs enrichissants. 

 

Par convention de partenariat en date du 28/06/2024, les parties ont mis en place un dispositif d’actions 

éducatives lors de la pause méridienne pour l’année scolaire 2024/2025. Les modalités de ce dispositif devant 

être ajustées, la Ville de Blanquefort et le Collège Dupaty se sont rapprochés afin de conclure un nouveau 

partenariat, objet des présentes, qui remplacera celui issu de la convention précitée.  

 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de formaliser le partenariat entre la Ville de Blanquefort et le Collège 

Dupaty pour la mise en place d’activités ludiques, sportives, culturelles et éducatives destinées aux élèves du 

collège pendant la pause méridienne (entre 12h00 et 14h00 les jours de classe). 

 

Article 2 – Objectifs - Modalités d'exécution 

 

2.1 Objectifs du dispositif 

 

Les deux parties s'engagent à : 

• Favoriser la mixité sociale entre les élèves par des activités partagées et accessibles à tous. 

• Offrir un cadre structurant et bienveillant aux élèves pendant la pause méridienne. 

• Encourager la découverte, la curiosité, la coopération et la créativité. 

• Valoriser les compétences sociales, culturelles et sportives des jeunes. 

• Contribuer à la prévention du décrochage scolaire et au bien-vivre ensemble. 
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• Mettre à disposition les équipements et matériels dont ils disposent et qui pourraient bénéficier à 

l’activité proposée. 

 

2.2 Moyens mis en œuvre par les parties  

 

La Ville de Blanquefort s'engage à : 

• Mettre à disposition des intervenants qualifiés pour l'encadrement des activités. 

• Veiller au respect des règles de sécurité, d'hygiène et d’encadrement. 

• Collaborer avec l'équipe éducative pour l’élaboration du planning et le bon déroulement des 

interventions. 

 

Le collège Dupaty s’engage à : 

• Informer les élèves et leurs familles des actions proposées. 

• Assurer un suivi et coordination par un membre du collège. 

• Faciliter l’organisation des activités (mise à disposition des locaux, encadrement éventuel, 

coordination avec la vie scolaire). 

• Participer à l’évaluation régulière des dispositifs mis en place. 

• Soutenir les projets proposés en lien avec le projet d’établissement. 

 

2.3 Modalités d’intervention 

 

Un calendrier des activités sera établi conjointement en début d’année scolaire. Un personnel sera désigné dans 

chaque structure pour assurer le suivi du partenariat. Des réunions de bilan seront organisées au moins deux 

fois par an. 

 

Article 3 - Statut de l'élève lors de l’activité 

 

L'élève demeure pendant toute la durée de l’activité sous statut scolaire et reste, à ce titre, sous l'autorité du 

chef d’établissement. 

 

Article 4 – Assurances 

 

La Ville contracte les assurances nécessaires à la couverture de sa responsabilité civile à l’occasion de la 

réalisation des activités avec les élèves au sein de l’établissement. 

 

Le chef d'établissement contracte une assurance couvrant les lieux et les biens mis à disposition, ainsi que la 

responsabilité civile des élèves pour les dommages qu'ils pourraient causer pendant la durée ou à l'occasion de 

l’activité. 

 

Article 5 – Accident d’un élève 

 

En cas d'accident survenu à l'élève au cours de la réalisation de l’activité, il revient à l’adulte responsable de 

l’activité d’en informer le chef d'établissement sans délai. 

 

Article 6 - Suivi du dispositif 

 

Le chef d'établissement et l’animateur de la ville se tiennent mutuellement informés des difficultés, notamment 

celles liées aux absences éventuelles et comportement de l'élève, qui pourraient naître de l'application de la 

présente convention et prendront d'un commun accord, avec les personnes en charge de suivre le déroulement 

de l’activité, les dispositions adéquates pour y mettre un terme. 

 

Le chef d'établissement ou l’animateur de la ville en lien avec sa responsable hiérarchique, peut mettre fin, à 

tout moment, lorsque, notamment, l’activité ne satisfait plus : 

- aux conditions d'hygiène, de sécurité et de moralité indispensables au bon déroulement de l’activité ; 

- aux conditions d'encadrement nécessaires à la mise en œuvre des objectifs précisés dans les dispositions 

particulières d'ordre éducatif.  

 

Afin d’assurer la bonne information de l’ensemble des intervenants, une copie de la présente convention est 

transmise au personnel de l'établissement concerné par les activités et à la responsable de la mission jeunesse, 

en charge de suivre la réalisation du projet. 
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Un rapport d'activités est établi par les parties. Il comporte une évaluation du dispositif avec les indicateurs 

associés. 

 

Article 7 - Durée de la convention, résiliation et modification 

 

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er octobre 2025 jusqu’au 3 juillet 2026  

Suite à l’évaluation du dispositif et d’un commun accord entre les parties, elle pourra être reconduite tacitement 

pour l’année scolaire 2026-2027, sous réserve que les conditions matérielles, humaines et d’atteinte des 

objectifs soient maintenues. 

 

Elle sera résiliée de plein droit et sans indemnité dans l'hypothèse où l'une des parties ne respecterait pas ses 

engagements, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

 

Les parties peuvent décider à tout moment de mettre fin au présent partenariat ou d’en modifier les termes par 

avenant.  

 

Article 8 – Dispositions financières 

 

Le présent partenariat est mis en place à titre gratuit. 

 

Article 9 – Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 

de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Bordeaux, seulement après épuisement des voies 

amiables. 

 

 

 

Fait en 2 exemplaires, à Blanquefort le ……………………… 

 

 

 

La Commune de Blanquefort     Le Collège Dupaty 

 

Véronique FERREIRA      Michaël LEONOWICZ 

Maire de Blanquefort      Principal du Collège Emmanuel Dupaty 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU LIEU D’ACCUEIL ENFANT-PARENT 
DE BLANQUEFORT  

 
Article 1. Présentation générale 
 
Le Lieu d’Accueil Enfant-Parent (LAEP) au sein du Relais Petite enfance de Blanquefort 
accueille de manière libre et sans inscription des enfants âgés de 0 à 4 ans et leur(s) parent(s).   
Il respecte les principes suivants :  

• L’accueil inconditionnel de toutes les familles  

• Le respect de l’altérité 

• La non-violence  

• La préparation à la future séparation en toute sécurité affective 
 
Le LAEP accueille tous les enfants de 0 à 4 ans accompagnés d’un membre de leur famille ainsi 
que les futurs parents.  
 
Article 2. Objectifs 
 
Au niveau de la relation enfant/parent le LAEP aide à :  

-  tisser un lien suffisamment sécurisant pour aborder l’avenir, 
-  relativiser et dédramatiser les tensions, les situations d’opposition,  
-  préparer en douceur la séparation en vue d’acquérir l’autonomie. 

 
Pour l'enfant, cet accompagnement lui permet de :  

-  jouer, c’est-à-dire explorer, découvrir, créer,  
-  échanger avec son parent et avec d’autres parents et enfants,  
-  susciter la prise d’autonomie,  
-  se confronter aux règles de la vie en collectivité,  
-  favoriser l’éveil et la socialisation. 

 
Enfin, pour le parent il permet :  

- d'encourager la relation avec son enfant,  
- de valoriser les compétences parentales et la confiance dans sa fonction parentale,  
- de prendre conscience des capacités de son enfant,  
- de partager des expériences et mutualiser des savoirs,  
- mais aussi de rompre l’isolement et, pour certains, de favoriser l’intégration sociale. 
 

Article 3. Le rôle du parent 
 
Lors de l’accueil au LAEP, l’enfant est placé sous la responsabilité permanente et exclusive de 
l’adulte majeur qui l’accompagne. En cas d’accident corporel, la responsabilité de la Ville de 
Blanquefort ne saurait être engagée.  
Les parents ne peuvent pas s’absenter lors du temps d’accueil, les accueillantes n’ont pas pour 
rôle de garder les enfants. 
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Les accueillantes ont le droit de refuser un enfant accompagné par une personne mineure. 
 
Article 4. Fonctionnement 
 
Le LAEP est ouvert le jeudi de 9h30 à 11h30 hors vacances scolaires.  
Le LAEP est positionné au sein du Relais Petite Enfance (RPE) de Blanquefort, au 27 rue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny 33290 Blanquefort.  
Le lieu est réservé aux enfants accompagnés d’un membre de leur famille. Les assistantes 
maternelles sont accueillies au sein du relais Petite enfance de la ville et non pas du LAEP. 
L’accueil est libre, gratuit et anonyme. Lors de la venue au LAEP, il ne sera demandé que le 
prénom et l’âge de l’enfant, le lien de parenté de l’accompagnant ainsi que la ville de 
résidence. 
L’enfant est libre dans ses activités, il explore le lieu à son rythme. 
Quand l’enfant prend un jeu, son parent l’accompagne, le laisse utiliser le jeu à sa guise et lui 
propose de le ranger. 
Lors du rangement collectif, chaque parent et enfant sont invités à aider.  
 
Article 5. Anonymat 
 
Afin de préserver l’intimité de chaque famille, les échanges au sein du LAEP restent 
strictement confidentiels.  
Tous les participants, familles et accueillants ont une obligation de discrétion.  
 
Toutefois, ce principe d’anonymat sera levé partiellement à l’égard des autorités 
administratives et judiciaires lorsque les dispositions légales en vigueur y obligent les 
accueillants.  
 
Article 6. Affluence 
 
La capacité d’accueil du LAEP est de 20 personnes (parents et enfants).  
En cas de forte affluence et afin que tous puissent profiter du lieu, les accueillantes peuvent 
inviter les premiers arrivés à laisser leur place aux nouveaux arrivants.   
 
Article 7. Droit à l’image 
 
Les parents sont autorisés à prendre des photos ou vidéos de leur enfant seulement.  
 
Article 8. Utilisation du téléphone portable 
 
Pour être ensemble, les téléphones portables restent en silencieux dans le sac, sauf en cas 
d’appel urgent.  
L’utilisation du téléphone portable doit être limitée.  
 
Le présent règlement de fonctionnement, applicable à tous les usagers du LAEP, entre en 
vigueur le 1er octobre 2025. 
 
Toute personne accueillie au LAEP ne respectant le présent règlement sera invité à quitter 
les lieux 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Ville de Blanquefort / Opéra National de Bordeaux 
Saison 2025/2026 

 
ENTRE 
La Régie Personnalisée Opéra National de Bordeaux représentée par son Président, 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, habilité aux fins des présentes par la délibération n°2025-……… 
du Conseil d’Administration en date du 17/09/2025, et par délégation par son Directeur 
Général, Emmanuel Hondré. 
Domiciliée : Place de la Comédie – BP 90095 – 33025 Bordeaux cedex  
N° licences entrepreneur de spectacle : L-R-25-002324/2326/2327/2328 

N° SIRET : 440 423 960 00010  
Ci-après désignée « l’Opéra » ou « L’ONB »  

D'une part 
 
ET 

VILLE DE BLANQUEFORT 
12 Rue DUPATY, BP 20117, 33294 BLANQUEFORT CEDEX 

N° SIRET : 213 300 569 00018 code APE : 841 IZ 

Licence Entrepreneur du spectacle : N° PLATESV-D-2023-006457  
Représentée par Madame Véronique FERREIRA, Maire, dûment habilité par délibération du 
Conseil Municipal en date du ………………………….. 
Ci-après dénommée « le partenaire » ou « la Ville »  

D'autre part  
 
PREAMBULE  
 
L’Opéra National de Bordeaux s’inscrit dans une politique générale de soutien à la création, 
de diffusion artistique, de transmission, d’insertion, de cohésion sociale et de 
développement touristique et économique. A travers la mise en œuvre d’une grande 
diversité de projets, sa mission consiste à établir une action locale en synergie avec de 
nombreux partenaires lui permettant de rayonner sur l’ensemble du territoire métropolitain 
mais également à l’échelle nationale et internationale. Sous la direction générale 
d’Emmanuel Hondré, l’Opéra National de Bordeaux s’attache notamment à développer un 
programme « hors les murs » qui s’accompagne d’une montée en puissance de la présence 
métropolitaine de l’ONB. A ce titre, un partenariat sur mesure a été construit avec la Ville de 
Blanquefort.  
La Ville de Blanquefort souhaite s’inscrire dans une démarche de coopération avec les 
opérateurs culturels de la métropole. L’Opéra National de Bordeaux est un acteur majeur du 
secteur culturel métropolitain et un magnifique outil de transmission.  
La Ville de Blanquefort souhaite développer un partenariat et des actions spécifiques qui 
soient adaptées à son territoire et qui tiennent compte des réalités sociodémographiques 
de ses publics. A travers ce partenariat, la ville de Blanquefort entend soutenir l’ouverture 
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culturelle, la proximité, la diversité culturelle, l’inclusion, favoriser la mobilité des publics et 
l’accessibilité aux lieux de culture.  
La présente convention pluriannuelle vise ainsi à structurer les relations avec la Ville de 
Blanquefort sur la saison à venir en mettant notamment l’accent sur la diffusion de formes 
légères mobilisant les artistes de l’ONB.  
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 - Objet du partenariat  
 
Cette convention présente les axes de partenariat entre la Ville de Blanquefort et l’ONB et 
détaille le programme des actions fixées pour la saison 2025/2026. Le présent partenariat se 
décline entre des actions de diffusion et des actions éducatives, culturelles et sociales telles 
que détaillées à l’article 2. 
Pour les saisons suivantes, les principes de collaboration pourront être renouvelés.  
 
Article 2 - Projets pour la saison 2025/26 
 
Au cours de la saison 2025/2026, l’Opéra propose aux habitants de la Ville de Blanquefort : 

 
2.1 Une programmation de concerts/spectacles à Blanquefort : 
 

• Un spectacle Les femmes sans voix par les artistes du Chœur de l’Opéra National de 
Bordeaux, le 9 décembre 2025 à 20h00 au Carré Colonnes, dans le cadre de la semaine 
Blanquefort solidaire, pour un montant de cession de 1200€HT soit 1266€TTC. 

• Un concert Le tour du monde en musique, à destination de la petite enfance dans le 
cadre des journées de la parentalité, le 25 avril 2026 à la salle multi-activités Annie Aubert 
du Carré-Colonnes, pour un montant de cession de 330€HT, soit 348.15€TTC.  

 
Ces 2 spectacles feront l’objet de contrats de cession. 
 
2.2 Le dispositif des places solidaires  
 
Afin de faciliter l’accès à l’Opéra aux personnes les plus éloignées de la culture pour des 
raisons sociales et/ou financières, l’Opéra propose un dispositif de places solidaires 
gratuites à partir des places encore libres quelques jours avant les représentations.  
Ce dispositif à destination des personnes accompagnées par des structures sociales, 
médico-sociales, médico-sanitaires ou encore d’insertion pour les jeunes peut être mis en 
œuvre via différents acteurs sociaux de Blanquefort (associations, services municipaux…). 
Afin que les places solidaires puissent bénéficier au plus grand nombre sur le territoire 
Blanquefortais, la Ville de Blanquefort s’engage à proposer et relayer l’information autour 
de ce dispositif de manière privilégiée aux structures sociales, associations et équipements 
médico-sanitaires. Pour sa part, l'Opéra s'engage à proposer des places à la Ville, une 
dizaine de jours avant le(s) spectacle(s) concerné(s).  

 
a) Les places solidaires  

A travers ce dispositif, les bénéficiaires, accompagnés par les bénévoles et/ou 
salariés/agents, pourront assister gratuitement à des représentations de l’Opéra (en 
fonction des propositions de places communiquées par l’Opéra une dizaine de jours avant 
les spectacles et selon le nombre de places libres). 
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b) Les actions de sensibilisation pour les accompagnants 

Selon leurs souhaits et disponibilités, les encadrants des bénéficiaires pourront bénéficier 
du programme d’actions culturelles programmées par l’Opéra pour faire découvrir le 
chœur, l’orchestre et le ballet selon le planning communiqué par l’Opéra. 

 
2.3 Bordeaux Live Opera  

 
Dans la continuité du développement de sa politique d’ouverture territoriale et de diffusion 
régionale, l’Opéra a développé un projet de retransmission « live » de spectacles 
programmés dans sa saison, et proposé gratuitement sans participation financière de la ville 
partenaire. Il s’agit de toucher un public nouveau en Nouvelle-Aquitaine, dans des lieux où 
les musiciens ne sont ou ne peuvent pas être présents et à destination de populations qui 
ne peuvent pas accéder facilement aux lieux de concerts.  
Afin d’associer la Ville de Blanquefort à cette opération, l’Opéra s’engage à lui 
communiquer le programme ainsi que la date des concerts et spectacles pour lesquels une 
retransmission est prévue.  
 
La Ville de Blanquefort pourra pour sa part diffuser au sein des structures municipales de 
son choix ou en plein air deux concerts prévus dans ce cadre. L’intégralité des coûts de 
production (et des droits d’auteurs) ainsi que les captations et les retransmissions 
audiovisuelles des concerts de l’ONB sont pris en charge par l’Opéra National de Bordeaux. 
Il revient à La Ville de Blanquefort de posséder et d'installer pour chaque retransmission, un 
vidéoprojecteur, un écran LED ou LCD de grande taille, un système son de qualité et une 
connexion internet.  
Afin d’entériner définitivement leur participation, les lieux de diffusion doivent s’engager à 
se rendre disponibles pour la phase de test de bonne réception du signal qui sera réalisée 
par le prestataire technique de l’ONB, remplir et retourner le document de renseignements 
nécessaire à la mise en œuvre du projet qui leur sera envoyé par mail, transmettre le 
nombre de spectateurs ayant assisté à la retransmission en direct et, pour les entités 
extérieures à la Ville, signer une convention de diffusion avec l’Opéra National de Bordeaux.  
 
2.4 Accès aux répétitions générales symphoniques 
 
L’Opéra permet aux élèves et enseignants de l’Ecole de Musique et de Danse de Blanquefort 
d’assister à des générales symphoniques sous réserve du calendrier et des disponibilités. Les 
propositions seront communiquées en amont par l’Opéra, pour permettre à La Ville 
d’envoyer les demandes avant chaque date, afin de confirmer la faisabilité de l’accueil.  
 
 
Article 3 - Implication des partenaires 
 
La Ville de Blanquefort communique autour de la programmation des différents 
événements prévus à l’article 2 et informe l'Opéra du nombre de personnes présentes sur 
chaque événement et au maximum 48h après chaque représentation.  
L’Opéra s’engage à échanger avec la ville de Blanquefort autour des différents points du 
partenariat afin de permettre une mise en œuvre concertée et coordonnée.  
 
 
Article 4 - Conditions financières  

 
4.1 Programmation de spectacles et concerts à Blanquefort  
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Chaque concert et spectacle prévu fera l’objet d’un contrat de cession des droits 
d’exploitation entre la Ville et l’ONB conformément aux modalités financières précisées à 
l’article 2.1. 

 
4.2 Les dispositifs Bordeaux Live Opera et places solidaires 
Ces dispositifs sont proposés gratuitement par l’Opéra, sans participation financière de la 
Ville. 
L’accès aux répétitions générales symphoniques sera aussi gratuit, sans participation 
financière de la Ville. 
 
 
Article 5 - Communication  

 
La Ville de Blanquefort s’engage à communiquer autour de l’ensemble des projets faisant 
l’objet de cette convention de partenariat. Elle fera apparaître le logo de l'Opéra sur 
l'ensemble des communications concernant ces projets.  
L’Opéra, pour sa part, cite son partenaire dans les brochures saisons restant à paraître à la 
date de signature de la présente convention, à la page des remerciements dédiée aux 
partenaires.  
 
Article 6 - Force majeure - Annulation  

 
En cas de force majeure issu d’un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne 
pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées, empêchant l'exécution de son obligation 
par le débiteur, le contrat pourra être résolu de plein droit et sans formalité dans les 
conditions fixées par l’article 1218 du code civil.  
 
Compte-tenu de la crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 ou de toute autre crise 
sanitaire similaire imposant aux Parties, indépendamment de leur volonté et du fait d’une 
décision des autorités publiques liée à ladite crise (interdiction légale, ordonnance 
gouvernementale, arrêté préfectoral limitant ou interdisant la tenue de la manifestation, 
décision administrative de fermeture, etc.), de ne pouvoir respecter leurs obligations au 
titre de la présente Convention, les parties conviennent en toute bonne foi et dans la 
mesure du possible de mettre en œuvre un report de leurs engagements respectifs à une 
date ultérieure dans des conditions au moins équivalentes et sur la même saison artistique. 
L’accord des partenaires sera alors formalisé par avenant. A défaut d’accord possible, le 
contrat sera résolu de plein droit, sans formalité ni mise en demeure.  
 
A l'exception des cas précités et en cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses 
obligations résultant du présent contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l’autre 
partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, dans un délai de 2 
mois après mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  

 
Article 7 - Durée - Renouvellement  

 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
Hormis les cas de force majeure, la présente convention prendra fin au 31 août 2026. Elle 
pourra être reconduite par simple volonté des partenaires. Une nouvelle convention sera 
alors établie. 
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Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant qui sera 
soumis aux mêmes conditions de validation et de signature.  

 
Article 8 - Compétence juridictionnelle  

 
De convention expresse entre les parties, toutes contestations portant sur l'interprétation 
ou l'application de la présente convention seront portées devant le Tribunal Administratif 
de Bordeaux, auxquels il est fait attribution de juridiction, seulement après épuisement des 
voies amiables.  

 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
A Bordeaux, le………………………  A Blanquefort, le …………………………………. 
 
Pour La Régie Personnalisée de l’Opéra 
National de Bordeaux  

                      Pour la Ville de BLANQUEFORT                   
                      Le Maire 

Pour le Président et par délégation,  
 
Le Directeur Général, 
Emmanuel HONDRE 

                      Mme Véronique FERREIRA 
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CONVENTION  
Participation au Mois du film documentaire 2025 
NOVEMBRE 2025 
 

 
Entre 
ALCA Nouvelle-Aquitaine 
Siège : MÉCA – 5 parvis Corto Maltese – CS 81993 – 33088 Bordeaux Cedex 
Représentée par Rachel Cordier en qualité de directrice générale 
Ci-après dénommée « ALCA Nouvelle-Aquitaine » 
 
Et 
Ville de Blanquefort  
Adresse : 12 rue Dupaty, BP 20117, 33294 BLANQUEFORT CEDEX 
N°SIRET : 213 300 569 00018 code APE : 841 IZ 
Licence Entrepreneur du spectacle: N° PLATESV-D-2023- 
006457 
Représentée par Madame Véronique FERREIRA, agissant en qualité 
de Maire dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal en date du 
Téléphone : 05-56-57-48-40 
E-mail : r.leroux@ville-blanquefort.fr 
Ci-après dénommée « Le lieu de diffusion » 

 
Préambule 
 
Agence livre, cinéma et audiovisuel de la Région Nouvelle-Aquitaine, ALCA 
accompagne les professionnels de l’image et de l’écrit dans toutes les 
étapes de leur parcours et de leurs projets, de la création à la diffusion 
d’œuvres. Interface privilégiée entre la stratégie culturelle de la Région 
Nouvelle-Aquitaine, la Drac et les professionnels concernés, ALCA, depuis 
ses sites d’Angoulême, de Bordeaux, de Limoges et de Poitiers est 
partenaire des acteurices de la filière Cinéma et audiovisuel de Nouvelle-
Aquitaine. Elle accompagne les œuvres, leurs auteurs et autrices, les 
sociétés de production et leurs structures de fabrication, de l’écriture à la 
transmission aux publics. L’agence favorise l’émergence, la diversité de la 
création ou encore l’aménagement culturel du territoire. ALCA vise le 
développement de communautés et d’industries culturelles et créatives sur 
l’ensemble du territoire de la Nouvelle-Aquitaine tout comme les actions 
portées par l’agence visent un équilibre géographique en région et le 
rayonnement de ses acteurs, en France et à l’international. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention  
 
Manifestation nationale organisée par Images en bibliothèques, Le Mois du 
film documentaire est coordonné par ALCA en Nouvelle-Aquitaine pour la 
diffusion non commerciale, au côté de CINA, association des cinémas de 
proximité en Nouvelle-Aquitaine, et Les Yeux Verts – pôle d'éducation aux 
images en Nouvelle-Aquitaine (pour la diffusion non commerciale). 
La participation est libre et gratuite et s’adresse aux structures culturelles, 
éducatives et sociales désireuses de montrer des documentaires de 
création. L’inscription de la programmation se fait sur le site d’Images en 
bibliothèques et auprès d’ALCA pour les films proposés en tournée 
régionale.  
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ALCA propose une sélection de films qui ont bénéficié du soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine et 
organise en partenariat des projections-rencontres en Nouvelle-Aquitaine avec les lieux de diffusion 
qui se sont portés volontaires. Dans ce cadre ALCA prend en charge la rémunération des auteurs et 
leur frais de déplacement. Le montant des droits de diffusion est négocié au préalable entre ALCA et 
les ayants droits des films en tournée. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités convenues entre les signataires pour 
l'organisation d'une projection publique non commerciale d'un film documentaire issu du catalogue 
des proposition d'ALCA 
 
Article 2 – Engagements des parties 
 
2.1 - ALCA : 
 

2.1 .1 Alca propose une date de projection du film retenu en concertation avec le lieu de diffusion et 
selon la disponibilité de l'intervenant sur la tournée du film. 
 

2.1.2 ALCA contacte les producteurs pour procéder à l'acheminement du film qui sera sous forme de 
fichier numérique téléchargeable au lieu de diffusion. 
 

2.1.3 Dans le cadre de la coordination régionale partagée, ALCA propose un ou plusieurs intervenants 
ayant contribué au fim (réalisateur/ réalisatrice, producteur/ productrice, protagoniste, …) afin de 
présenter le film et échanger avec le public à l'issue de la projection.  
 

2.1.4 ALCA organise leur venue dans le cadre des tournées et communique une feuille de route au lieu 
de diffusion. 
 

2.2 Le lieu de diffusion   
 

2.2.1 Il coordonne l'organisation de la manifestation sur place : choix et réservation de l'hébergement 
ainsi que du repas sur place pour la ou les intervenants  
 

2.2.2 Il s'assure de la conformité de l’espace prévu pour les projections (matériel et lieu adaptés) et 
communique à ALCA tout cas particulier. 
 

2.2.3 Il s’assure de la bonne réception du fichier numérique du film plusieurs jours avant la projection 
et fait des essais dans l'espace prévu à cet effet pour vérifier de la qualité de la diffusion (matériel, 
image, son). 
 

2.2.4 Il s'engage à apposer ou faire apposer les logo d'ALCA et de ses partenaires (CINA- Les Yeux Verts 
- Image en bibliothèques) sur tous les supports de communication créés pour l'occasion (dépliants, 
affiches, cartons d’invitation, supports numériques…)  
  
2.2.5 Une fois la ou les dates fixées en concertation avec la coordination régionale, il inscrit ses 
différentes projections (titre date, horaire…) sur le site officiel de la manifestation Le mois du film 
documentaire  avant Le 1er octobre 2025  
 
Article 3 – Financement  
 
Dans le cadre de projections pendant le Mois du film documentaire, ALCA Nouvelle-Aquitaine prend 
en charge à hauteur d'une séance par lieu de diffusion : 
- La rémunération du ou des intervenants ayant contribué au film (cinéaste, producteur.) qui 
accompagnent la séance  
- Les coûts de transports en train du ou des intervenants (ou, à défaut, voiture de location ou 
personnelle) jusqu'à la gare ferroviaire ou routière la plus proche du lieu de projection du film. 
  
Dans le cadre des projections pendant le Mois du film documentaire, le lieu de diffusion prend en 
charge : 
- les frais de diffusion publique des films diffusés à titre gratuit selon le montant négocié par ALCA de 
100€ TTC par séance (sauf pour le documentaire François Mauriac, Mémoires intimes). A ce titre, il 
s'engage à verser directement à la société de production les frais de diffusion pour chaque film à 
réception de la facture. 
- les droits d'auteurs pour la partie musicale de l'œuvre en passant un contrat avec la SACEM pour 
chaque séance. 

https://imagesenbibliotheques.fr/actualites/mois-du-doc-2024-inscrivez-votre-programmation
https://imagesenbibliotheques.fr/actualites/mois-du-doc-2024-inscrivez-votre-programmation
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- l'hébergement et le repas de l'intervenant du jour de la séance. 
 
Dans le cas où des projections supplémentaires de films soutenus issus des propositions d'ALCA, sont 
proposées par le lieu de diffusion, ce dernier prendra en plus des frais de diffusion de ces projections 
les frais de transport et de rémunération de l'intervenant présent.  
 
Article 4 - Organisation de la séance 
 
ALCA communiquera en amont une feuille de route à l'intervenant qu'elle a invité avec les 
coordonnées du référent de la structure accueillante et réciproquement. 
Le lieu de diffusion se charge d’accueillir et d'acheminer l'intervenant de son lieu d'arrivée en transport 
(gare, aéroport, hôtel.) jusqu'au lieu de projection du film ainsi que tout autre transfert lié à la séance 
(hôtel, restaurant.) sauf dans le cas particulier où il dispose d'un véhicule personnel ou de location. 
Le référent du lieu de diffusion désigné pour la séance assure la présentation de la séance et de 
l'intervenant à son public et reste pour coordonner la discussion entre l’intervenant et le public. 
 
Article 5 - Modifications 
 
Dans le cas où le projet ne pourrait avoir lieu dans les conditions prévues, l'ALCA et les partenaires 
devront en être immédiatement informée. Les prestations non réalisées ne seront pas facturées. 
 
Article 6 - Communication 
 
Images en Bibliothèques met à disposition sur son site un kit de communication à destination des 
participants et de la presse : cliquer ici  
Le lieu de diffusion inscrit les différentes projections sur le site officiel de la manifestation Le mois du 
doc.  
Avant la projection, le lieu de diffusion diffusera la bande annonce de la manifestions Mois du Doc 
téléchargeable le site Images en bibliothèques : cliquer ici 
Cette bande annonce pourra aussi être mise en ligne sur le site internet et les réseaux sociaux du lieu 
de diffusion. 
Tous les documents de communication spécifiques établis par le lieu de diffusion devront 
mentionner le soutien des partenaires et porter les logos de l'ALCA du Conseil régional de la 
Nouvelle-Aquitaine ( s'adresser à la responsable de  communication d'ALCA, Géraldine Arnoux)  et 
du Mois du film documentaire. Ils sont récupérables auprès de la Responsable de communication 
d'ALCA, Géraldine Arnoux geraldine.arnoux@alca-nouvelle-aquitaine.fr 
 
Article 7 – Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour la période du Mois du film documentaire 2025 du 1er au 30 
novembre. Elle n’emporte aucun effet au-delà de cette période.  
 
Article 8 – Résiliation 
 
La présente convention se trouverait suspendue, résolue ou résiliée de plein droit et sans indemnité 
d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure.   
En cas de non-respect par l’une des parties de tout ou partie de ses engagements au titre de la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit après un délai d’un mois à compter de l’envoi 
par l’autre partie d’une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
et restée sans effet, sans que cette résiliation donne droit à indemnités.   
Toutefois, les Contractants se réservent la possibilité de résilier les présentes pour tout motif d’intérêt 
général.  
 
Fait à Bordeaux, le 29 aout 2025 
 

https://drive.google.com/file/d/1UGMs00DZBrUBjoSjObY_3q7SP5nuEwJt/view
https://imagesenbibliotheques.fr/actualites/mois-du-doc-2024-inscrivez-votre-programmation
https://imagesenbibliotheques.fr/actualites/mois-du-doc-2024-inscrivez-votre-programmation
https://imagesenbibliotheques.fr/avant-seances-0/bandes-annonces-mois-du-doc
mailto:geraldine.arnoux@alca-nouvelle-aquitaine.fr
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ALCA Nouvelle-Aquitaine 
Rachel Cordier 
Directrice générale 
 
Signature et Cachet 

Fait à Blanquefort, le ……….. 
Pour la ville de Blanquefort, 
Véronique FERREIRA 
Maire 
 
Signature et Cachet 
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CONVENTION DE PARTENARIAT PÉDAGOGIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

POLE D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR MUSIQUE ET DANSE DE 

BORDEAUX AQUITAINE 

PESMD Bordeaux Aquitaine 

Association déclarée 

Adresse : 19 rue Monthyon 33800 BORDEAUX 

N° Siret : 383 456 779 000 32-APE : 8552Z 

N° licence entrepreneur de spectacles : 2-1005622 

Tel : 05 56 91 29 13 

Représenté par Pierre-Marie Quéré, en sa qualité de Directeur Général  

Ci-après dénommé « le partenaire » d’une part, 

 

et 

 

VILLE DE BLANQUEFORT 

12 Rue DUPATY, BP 20117, 33294 BLANQUEFORT CEDEX 

N° SIRET : 213 300 569 00018 code APE : 841 IZ 

Licence Entrepreneur du spectacle : N° PLATESV-D-2023-006457  

Représentée par Madame Véronique FERREIRA en sa qualité de Maire, dûment habilitée par 

délibération du Conseil municipal en date du …………………………………………… 

Ci-après dénommée « la ville » d'autre part. 

 

 

PREAMBULE : 

 
Dans le cadre du projet culturel de la ville de Blanquefort concernant les pratiques amateurs et la 
formation des élèves, l’Ecole de Musique et de Danse devient un partenaire pour la mise en place de 
classes d’application pour les étudiants du PESMD. Ceux-ci pourront mener leur projet pédagogique 
autour de la danse pendant une série d’interventions auprès des élèves de maternelle de la Ville et 
d’élèves de l’école de musique et de danse de Blanquefort. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de ce partenariat entre le PESMD et la 
commune de Blanquefort. 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : CONTENU DE L’ACTION 

 
ECOLE MATERNELLE DULAMON : 
 
L’école Maternelle Dulamon (sis Avenue du 8 mai) de la commune de Blanquefort accueille les 
séances aux dates suivantes :  
 

- de janvier à juin 2026, 4 séances de 45 minutes en cycle 1 pour 2 classes 

- calendrier des interventions : les vendredis 16 janvier, 6 février, 20 mars, 22 mai 

2026. 

 

Un spectacle des étudiants du PESMD est proposé aux élèves des écoles de la commune le 

vendredi 12 juin 2026 (sous réserve de travaux à réaliser dans la salle) dont voici le déroulé : 
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o 9h : arrivée des étudiants 

o 10 h 30 à 11 h 30 : échauffement et cours – accueil et bord de scène avec les classes 

de la ville 

o 11 h 30 – 12 h 30 : répétition publique / filage technique– accueil et bord de scène 

avec les classes de la ville 

o 14 h 30 – 15 h 30 : représentation scolaire– accueil et bord de scène avec les classes 

de la ville 

o 19 h : représentation tous publics 
 
 
ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE DE BLANQUEFORT :  
 
Les enseignants de danse de l’école de musique et de danse accueilleront des élèves en formation 
durant leurs cours d’éveil et d’initiation et leur permettront d’intervenir auprès des jeunes danseurs 
dans un but pédagogique 
 

- Période allant du mois de janvier 2026 au mois de juin 2026. 

- Avec les classes de danse niveau Éveil et Initiation 

- Les samedis 7 février 2026 et 3 avril 2026  
 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU PARTENAIRE 

 
Le partenaire assumera la responsabilité pédagogique de l'intervention et s'acquittera de l'ensemble 
des obligations administratives règlementaires liées à son activité. 
Il assurera le transport aller et retour de tous les éléments et instruments nécessaires à l'intervention. 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR 

 
L'organisateur fournira les lieux d’accueil des interventions et du spectacle, et il en garantit la 
conformité avec les règles de sécurité, de salubrité et de l'environnement. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES  
 
Aucune contrepartie financière n’est convenue entre les deux parties. 
Dans le cadre de ce partenariat, la nature des prestations réciproques de chacune des parties est de 
même valeur et de niveau équivalent. 
 
ARTICLE 5 : REGIE TECHNIQUE 
 
La ville de Blanquefort s’engage à mettre à disposition un technicien ainsi qu’une salle de spectacle le 
jour de la représentation des étudiants (répétition publique pour les scolaires, représentation scolaire 
l’après-midi et représentation tout public en fin de soirée pour les élèves de l’école de musique et de 
danse). 
Le PESMD s’engage à fournir une fiche technique précise au moins 3 mois à l’avance qui sera 
annexée aux présentes.  
 
ARTICLE 6 : ASSURANCE 
 
Le partenaire est tenu d’assurer contre les risques tous les objets lui appartenant ou appartenant à son 
personnel et déclare à ce titre avoir souscrit un contrat d’assurance. Les élèves et intervenants du 
PESMD sont couverts par le PESMD au titre de la responsabilité civile. 
L’organisateur déclare avoir souscrit une assurance nécessaire à la couverture des risques liés aux 
interventions en son lieu. 
 

ARTICLE 7 : ANNULATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune 
sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure - et seulement dans ce cas. 
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ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à partir de sa signature par les parties et prendra fin le 12 juin 
2026. 
 
ARTICLE 9 : COMPETENCE JURIDIQUE 

 
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les parties, à 
défaut d'accord amiable, feront attribution de juridiction au tribunal administratif de BORDEAUX, 
mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.). 
Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissance des conditions de la présente convention 
qu'elles acceptent et s’obligent à exécuter et accomplir scrupuleusement sans réserve. 
 
ARTICLE 10 - CLAUSE PARTICULIERE CONCERNANT LES RISQUES PANDEMIOUES 
 
Quel que soit le motif lié à l'impossibilité d'assurer une ou plusieurs prestations, c'est-à-dire que 
l'annulation survienne pour cause de maladie des intervenants ou des membres de la structure 
d'accueil, ou bien du fait d'une décision préfectorale de fermeture ou d'un décret gouvernemental, et 
conformément aux recommandations du ministère de la Culture, les parties s'engagent avant tout à 
privilégier un accord amiable. L'ORGANISATEUR et le PARTENAIRE examineront tout d'abord la 
possibilité de reporter en priorité le spectacle programmé d'ici la fin de la même année civile ou de la 
même saison.  
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 

A…………………, le……………     A Blanquefort, le …………… 

Pour le Pôle d’Enseignement Supérieur     Pour la ville de Blanquefort 

De Musique et de Danse      Le Maire, 

Le Directeur Général,       Véronique Ferreira 

Pierre-Marie Quéré  
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CONVENTION DE MANDAT POUR LA COLLECTE DE DONS PAR 

L’INTERMEDIAIRE D’UNE PLATEFORME DE FINANCEMENT PARTICIPATIF 

 

 

ENTRE : 

 

La Ville de Blanquefort, représentée par son maire, Véronique FERREIRA, autorisée aux fins 

des présentes par délibération du Conseil municipal en date du 22 septembre 2025, en sa qualité 

d'ordonnateur, ci-après dénommée « Mandant »,  

 

D’UNE PART  

 

 

ET  

 

L’association dénommée « action pour le développement économique par la finance 

participative », immatriculée au RCS sous le numéro 802 416 990 en tant qu’Intermédiaire en 

Financement Participatif sous le numéro 17002623, dont le siège social est situé 37 rue Carnot 

86 000 Poitiers, et représentée par sa Directrice en exercice, Justine Pelleray, dûment habilitée 

aux fins des présentes, ci-après dénommée « Mandataire »,  

 

D’AUTRE PART  

 

Vu l’avis favorable du Comptable Public en date du 18 août 2025, en application des articles 

L. 1611-7-1 et D. 1611-32-2 du CGCT,  

 

Vu le décret n°2015-1670 du 14 décembre 2015 portant dispositions relatives aux mandats 

confiés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application des 

articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’instruction du 9 février 2017 relative aux mandats passés par les collectivités territoriales, 

leurs établissements publics et leurs groupements destinés à l’exécution de certaines de leurs 

recettes et de leurs dépenses, 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Bordeaux Métropole a proposé aux communes ayant mutualisé la fonction « mécénat » de saisir 

l’opportunité de recourir au financement participatif pour recueillir des dons conformément aux 

dispositions du 4° de l’article L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales.  

 

L’enjeu consiste à mettre en œuvre une démarche mutualisée et coordonnée de recours au 

financement participatif par le don en ligne au niveau métropolitain. Pour mener à bien ce 

projet, Bordeaux Métropole a choisi de s’appuyer sur le code de la commande publique, qui 

offre la possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes. Ces 

groupements ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies d’échelle et à 

gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats. 

 

Un groupement de commandes pour le recours aux services d’une plateforme intermédiaire en 

financement participatif permet non seulement de répondre au besoin et à l’objectif décrit 

précédemment, mais aussi par effet de seuil, de réaliser des économies et une optimisation du 
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service tant pour les besoins propres de Bordeaux Métropole que pour ceux des communes 

membres du groupement. 

 

Aussi, la plateforme de financement participatif dans le cadre d’un groupement de commandes 

permet de proposer un service complet de collecte de dons en ligne en faveur de tous types de 

projets métropolitains ou communaux éligibles au mécénat (loi Aillagon n°2003-709 du 1er 

août 2003 relative au mécénat) dans les domaines retenus par la loi n°2021-1308 du 8 octobre 

2021, c’est-à-dire, tout service public en dehors des services de police et de maintien de l’ordre, 

et ouvert à tout type de donateur (particuliers, entreprises, associations, etc.), dans le respect de 

la charte éthique de Bordeaux Métropole pour ses relations avec ses mécènes et donateurs.  

 

Bordeaux Métropole et les communes membres du groupement ont retenu une procédure 

adaptée sous la forme d’un accord-cadre à bons de commandes (« Marché ») sur le fondement 

des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, étant précisé que 

l’ensemble des commandes passées par les membres du groupement sur la durée du Marché ne 

pourra excéder le montant de 25.000 euros HT. Dans ce cadre, le Mandataire a été retenu afin 

de conclure la présente convention. 

 

Le Mandant et le Mandataire s’entendent pour employer les termes suivants conformément à la 

définition qui en est donnée ci-dessous : 

 

✓ Le financement participatif (ou « crowdfunding ») est un outil de collecte de fonds 

opéré via une plateforme internet permettant à un ensemble de contributeurs de choisir 

collectivement de financer directement et de manière traçable des projets identifiés.  

 

✓ Le(s) projet(s) consiste(nt) en tous types de projets métropolitains ou communaux 

éligibles au mécénat, que le Mandant souhaite financer par une opération de finance 

participative. 

 

✓ Le porteur de projet(s) (ou « Mandant ») est la collectivité qui initie et porte le(s) 

projet(s). 

 

✓ Le contributeur est toute personne physique ou morale effectuant un financement (don 

avec ou sans récompense) pour le(s) projet(s) par l’intermédiaire de la plateforme. 

 

✓ Les récompenses sont les contreparties non financières reçues par les contributeurs en 

échange de leurs contributions/financements (elles peuvent être symboliques, de l’ordre 

de la reconnaissance ou matérielle). Elles sont fixées par le porteur de projet(s) et sont 

le plus souvent fonction du montant des contributions.  

 

✓ La plateforme www.jadopteunprojet.com est l’outil internet mis en œuvre par le 

Mandataire pour la présentation du(des) projet(s), la mise en relation entre le porteur de 

projet(s) et les contributeurs, et la collecte des fonds. Pour la réalisation du(des) 

projet(s), la plateforme collecte les dons de chaque contributeur par l’intermédiaire de 

comptes de paiement ouverts auprès d’un établissement de paiement. 

✓ L’établissement de paiement (ou prestataire de services de paiement) désigne la 

société LEMONWAY, SAS, société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 

8 rue du Sentier 75 002 Paris, enregistrée au Registre du Commerce de Paris, sous le 

numéro 500 486 915 et agréée en tant qu'Établissement de Monnaie Électronique par la 
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Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF). Dans le cadre d’un contrat 

commercial, l’établissement de paiement concède au Mandataire le droit d’utiliser ses 

services de paiement, en vue de permettre aux contributeurs et porteur de projet(s) mis 

en relation par l’intermédiaire de la plateforme www.jadopteunprojet.com d’ouvrir un 

compte de paiement dédié au règlement des dons. Par l’intermédiaire de la CSSF, 

l’établissement de paiement a ainsi demandé à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 

Résolution (ACPR) d’agréer le Mandataire en qualité d’agent du prestataire de services 

de paiement afin que ce dernier soit habilité à collecter de l’argent pour compte de tiers. 

✓ Le compte de paiement du porteur de projet(s) et de chaque contributeur est ouvert 

auprès de l’établissement de paiement, et rattaché à un IBAN ou à un numéro de carte 

bancaire. Ce compte de paiement permet de gérer les flux financiers intervenant entre 

chaque contributeur et le porteur de projet(s). 

✓ Les CGU (« conditions générales d’utilisation ») fixent les règles d’utilisation du 

service technique de la plateforme www.jadopteunprojet.com et de l’établissement de 

paiement. 

 

✓ Le service technique consiste en une prestation technique de fourniture d’un 

hébergement et à la mise à disposition des fonctionnalités nécessaires à la mise en œuvre 

d’une opération de finance participative. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention, le Mandant mandate le Mandataire, en sa qualité d’Intermédiaire en 

Financement Participatif au sens du Code monétaire et financier, pour collecter les dons des 

contributeurs au moyen de sa plateforme www.jadopteunprojet.com et de comptes de paiement 

ouverts auprès d’un prestataire de services de paiement. 

 

Ce prestataire de services de paiement concède au Mandataire le droit d’utiliser ses services de 

paiement, en vue de permettre aux contributeurs et porteur de projet(s) mis en relation par 

l’intermédiaire de la plateforme www.jadopteunprojet.com d’ouvrir un compte de paiement 

dédié au règlement des dons.  

 

Habilité à collecter de l’argent pour compte de tiers, le Mandataire a été agréé en qualité d'agent 

du prestataire de services de paiement auprès de l’ACPR. Le Mandataire, agissant au nom et 

pour le compte du Mandant, est ainsi chargé de l’encaissement des dons. 

 

Les services attendus du Mandataire sont, par ordre chronologique, les suivants : 

- Phase 1 : accompagnement pour la définition de la stratégie de collecte et la présentation 

du(des) projet(s) sur la plateforme, 

- Phase 2 : publication, présentation et promotion sur la plateforme 

www.jadopteunprojet.com  du(des) projet(s) porté(s) par le Mandant, 

- Phase 3 : collecte, par l'intermédiation de la plateforme et de comptes de paiement, des 

dons effectués par les contributeurs souhaitant soutenir la réalisation du(des) projet(s) 

en participant à son(leurs) financement(s), 
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- Phase 4 (le cas échéant) : remboursement des contributeurs en cas de non atteinte du 

plafond de collecte, 

- Phase 5 : clôture de la (des) campagne(s) de levée de fonds, émission des reçus fiscaux 

et reddition des comptes auprès du comptable public. 

 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE COLLECTE DES DONS 

 

Le porteur de projet(s) confie la mission au Mandataire, de collecter, via sa plateforme 

dématérialisée déployée sur son site internet, les dons des internautes en permettant leur 

paiement direct sur ladite plateforme au moyen de comptes de paiement ouverts auprès du 

prestataire de services de paiement. 

 

Il est entendu que la présentation, sur la plateforme dématérialisée, d’opération(s) de collecte(s) 

de fonds participatifs au(x) projet(s) ne doit laisser aucun doute, ni ne provoquer aucune 

ambiguïté sur la destination des fonds recueillis. 

 

Pour chaque projet, la période de collecte de dons sur ledit site court à partir de la mise en ligne 

du projet. 

 

Les fonds sont collectés par l’intermédiaire de la plateforme : le porteur de projet(s) et les 

contributeurs ouvrent des comptes de paiement sur la plateforme auprès de l’établissement de 

paiement. 

 

 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS GENERALES DES PARTIES 

 

3.1. Le Mandataire 

 

Obligation d’information associée à chaque projet 

 

Le Mandataire est tenu envers le Mandant des obligations prévues par les articles 1991 et 

suivants du Code civil, notamment la bonne exécution de la mission confiée, et le cas échéant, 

une obligation d’information et de conseil. 

 

Le Mandataire est tenu d’une obligation d’information concernant les démarches, actes, 

évènements ou difficultés d’exécution des missions. Il s’engage à informer le Mandant de l’état 

de l’exécution de la mission confiée, par le biais d’un point hebdomadaire entre la personne 

désignée comme référente du dossier pour le Mandant et un responsable projet du Mandataire. 

 

Obligations financières pour chaque projet 

 

• En vertu de l’article D.1611-32-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) créé par le décret 2015-1670 du 14 décembre 2015, le Mandataire s’engage à 

tenir une comptabilité séparée retraçant l’intégralité des produits et charges constatés et 

des mouvements de caisse opérés au titre du mandat. Toute contraction, pour quelque 

motif que ce soit, entre les montants à reverser à la collectivité et les sommes 

éventuellement dues au Mandataire est strictement interdite. 

 

• Les sommes issues des contributions des internautes (virement, carte bleue), mais 

également celles effectuées sous forme de chèque bancaire, sont conservées sur le 

compte de paiement séquestre du porteur de projet ouvert auprès du prestataire de 
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services de paiement. Ces sommes demeurent indisponibles pour le Mandataire le temps 

de la période de collecte de dons. 

 

• Les sommes encaissées seront reversées au Mandant à l’issue de la période de collecte 

de dons dans les conditions de l’article 6 de la présente convention (article D.1611-32-

3 6° du CGCT). 

 

• La reddition des comptes de l’exercice sera effectuée à l’issue de la période de collecte 

de dons conformément à l’article 7 de la présente convention (D.1611-32-3 7° du 

CGCT). 

 

Les contrôles à la charge du Mandataire 

 

• En matière d’encaissement de recettes ou de recouvrement d’indus, le Mandataire 

s’engage à contrôler la régularité de l’autorisation de percevoir la recette, de la mise en 

recouvrement des créances et des réductions ou annulations des ordres de recouvrer, 

dans la limite des éléments dont il dispose, en vertu des 1° et 3° de l’article 19 du décret 

2012-1246 du 7 novembre 2012. 

 

• Si le plafond de collecte n’est pas atteint, le Mandataire procède au remboursement de 

recettes encaissées à tort et s’engage à contrôler la validité de la dépense et le caractère 

libératoire du paiement, en vertu des d et e du 2° de l’article 19 du décret 2012-1246 du 

7 novembre 2012. 

 

Responsabilité du mandataire 

 

Le Mandataire engage sa responsabilité contractuelle en cas de mauvaise exécution de la 

mission qui lui est confiée par le présent mandat. En cas d’agissement fautif envers des tiers, la 

responsabilité délictuelle du mandataire peut être engagée. 

 

Conformément à l’article D.1611-19 du CGCT, avant l'exécution du Mandat, le Mandataire 

non doté d'un comptable public souscrit une assurance couvrant les conséquences pécuniaires 

de la responsabilité civile qu'il peut encourir en raison des actes qu'il accomplit au titre du 

Mandat.  

 

3.2. Le Mandant 

 

Le Mandant est tenu envers le Mandataire des obligations prévues par les articles 1999 et 

suivants du Code civil et notamment d’un devoir de coopération, par lequel il s’engage à tout 

mettre en œuvre afin de faciliter les missions du Mandataire. 

 

En vertu de l’article 1998 du Code civil, le Mandant est tenu d’exécuter les engagements 

contractés par le Mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné. Cependant, en cas 

de dépassement de pouvoir, le Mandant n’est pas, sauf ratification de sa part, tenu vis-à-vis des 

tiers pour ce qui a été fait au-delà ou en dehors des termes de la présente convention.  
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ARTICLE 4 – DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

La convention est formée à compter de la signature du présent contrat. La convention entrera 

en vigueur le jour de sa signature et expirera à la date d’échéance du Marché. 

 

Tout manquement d’une partie à l’une ou l’autre de ses obligations pourra entraîner la 

résiliation de plein droit de la convention par l’autre partie, quinze (15) jours après une mise en 

demeure d'exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, sans 

préjudice de tous dommages et intérêts. 

 

 

ARTICLE 5 - REMUNERATION DU MANDATAIRE 

 

Les prestations réalisées dans le cadre du présent Mandat donnent lieu à la rémunération prévue 

au marché. 

 

 

ARTICLE 6 - CONDITIONS DE VERSEMENT PAR LE MANDATAIRE DES 

DONS PERCUS SUR CHAQUE PROJET 

 

Pour chaque projet, le montant des dons perçus, indiqué sur le site internet du Mandataire, 

comprend les contributions des internautes (virement, carte bleue), ainsi que celles effectuées 

sous forme de chèque bancaire. 

 

Sauf si le plafond de collecte n’est pas atteint, le Mandataire s’engage à verser au Mandant 

l’intégralité des sommes issues des contributions à chaque projet. Ce versement est effectué 

dans un délai maximum de sept (7) jours calendaires après la clôture de la période de collecte 

des dons de chaque projet, et corroboré par la facture établie par le Mandataire, adressée au 

Mandant. Ce transfert se traduira par l’émission par le Mandant d’un mandat administratif pour 

rémunérer la prestation de financement du projet et d’un titre de recette portant sur le montant 

total des dons perçus sur ledit projet. 

 

A cet effet, pour chaque projet, le Mandataire transmet au Mandant l’ensemble des justificatifs 

des dons effectivement versés par les contributeurs. Le Mandant pourra contrôler sur place et/ou 

sur pièces les dons ainsi collectés par le Mandataire. 

 

Le Mandataire s’engage à effectuer le versement de la somme due sous forme de virement 

bancaire, sur le compte Banque de France du SGC de Mérignac : 

 

- RIB : 30001 00215 E3380000000 01 

- IBAN : FR54 3000 1002 15E 3 3800 0000 001 

- BIC : BDFEFRPPCCT 

 

Simultanément, le Mandataire adresse au comptable public un état récapitulatif des recettes et 

des dépenses associées au projet. Cet état est établi conformément à l’article 7 ci-après.  

 

Suite à ce virement, le comptable public demande à la collectivité, selon les voies de droit 

commun, l’émission d’un titre de recettes au compte 756 « libéralités reçues » pour 

régularisation de cet encaissement. 
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ARTICLE 7 – MODALITES DE REDDITION DES COMPTES 

 

Le Mandataire est astreint à une obligation générale de reddition des opérations qu’il a 

effectuées au nom et pour le compte du Mandant en vue de leur intégration dans la comptabilité 

de la collectivité. 

 

Pour ce faire, le Mandataire tiendra une comptabilité séparée retraçant l’intégralité des produits 

(sommes données) et charges (rémunération du Mandataire) associés à chaque projet financé, 

ainsi que des mouvements de caisse. 

 

Le Mandataire communique au Mandant sa balance client pour chaque projet, retraçant 

notamment les montants collectés auprès des contributeurs, les éventuels remboursements dans 

le cas du plafond de collecte non atteint, les montants transférés au porteur de projet, les 

commissions dues au titre de la période de collecte de dons dudit projet, la situation de 

trésorerie, ainsi que toutes les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes.  

 

Pour les recettes remboursées dans le cas du plafond de collecte non atteint, le Mandataire remet 

respectivement, pour chacune des causes mentionnées à l’article D. 1611-32-6 du CGCT, les 

pièces justificatives reconnues exactes par l’organisme Mandataire.  

 

Le Mandataire adresse par ailleurs au Mandant la liste de l’ensemble des donateurs, dont les 

contributions ont été effectuées par virement, carte bleue ou chèque bancaire, représentant 

l’ensemble des flux entrants ou sortants. 

 

Conformément à l’article D. 1611-32-7 du CGCT, le Mandataire opère la reddition des comptes 

prévus à l'article D. 1611-32-4 du CGCT au moins une fois par an et la date limite de reddition 

est fixée par le mandat de telle sorte que le comptable public du Mandant soit en mesure de 

produire son compte de gestion dans les délais réglementaires. 

 

Aussi, le Mandataire mettra à la disposition du Mandant et de son comptable public la reddition 

annuelle des comptes et les pièces justificatives correspondantes au plus tard le 31 décembre de 

chaque année, et des redditions périodiques de comptes dans un délai maximum de sept (7) 

jours calendaires après la clôture de la période de collecte des dons de chaque projet. 

 

Dans ce cadre, pour chaque projet, la plateforme produira les justificatifs suivants à la 

collectivité :  

 

1. Pendant la période de collecte des dons de chaque projet, en consultation permanente 

par le porteur de projet sur la plateforme : nombre de donateurs / montant collecté. 

 

2. Dans un délai maximum de sept (7) jours calendaires après la clôture de la période de 

collecte des dons de chaque projet, transmission par courriel au Mandant des pièces 

jointes suivantes au format PDF : 

➢ Synthèse financière : montants collectés auprès des contributeurs, montants 

transférés au porteur de projet, commissions de la plate-forme (HT et TTC) ; 

➢ Facture établie par le Mandataire, retraçant le montant total des dons perçus 

et la rémunération due ; 

➢ Liste chronologique des contributeurs pour chaque contribution : nom / 

montant / récompense / email / code postal / pays. 
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ARTICLE 8 – CONTROLES PESANT SUR LES OPERATIONS DU MANDATAIRE 

ET LEUR INTEGRATION DANS LES COMPTES DU MANDANT 

 

L’article D.1611-26 du CGCT applicable aux mandats pris sur le fondement de l’article L.1611-

7 du même code précise les modalités de contrôle des opérations des mandataires et du 

mandataire lui-même, étant précisé que ces dispositions sont rendues applicables aux mandats 

pris sur le fondement de l’article L.1611-7-1 du CGCT par l’article D.1611-32-8 du même code. 

Le recours au mandat ne saurait dispenser l’ordonnateur mandant et son comptable public des 

contrôles respectifs qui leur incombent, tant lors de la reddition annuelle que lors des redditions 

périodiques.  

 

 

8.1. Contrôles du Mandant sur les opérations du Mandataire  

 

Le Mandataire, selon la périodicité fixée par la convention, transmet à l’ordonnateur les 

documents et pièces de la reddition comptable, notamment les pièces justificatives des 

opérations retracées dans les comptes.  

 

Conformément à l’article D.1611-26 du CGCT, la reddition doit être soumise à l’approbation 

de l’ordonnateur mandant.  

 

Si l’ordonnateur n’approuve pas la reddition ainsi opérée, il peut mettre en jeu la responsabilité 

contractuelle du Mandataire :  

• Soit en émettant d’office un titre de recette visant à constater l’irrespect des conditions 

d’exécution du mandat dans les conditions règlementairement fixées ;  

• Soit en demandant au juge administratif un titre visant à constater sa créance dès lors 

qu’elle a aussi pour fait générateur une stipulation contractuelle.  

 

En particulier, la non-réalisation des contrôles mis à sa charge par la convention au titre des 9° 

de l’article D.1611-18 et 8°de l’article D.1611-32-3 du CGCT constitue un motif devant 

conduire à l’engagement de la responsabilité contractuelle du Mandataire.  

 

Après avoir réalisé les contrôles des opérations effectuées par le Mandataire, l’ordonnateur 

mandant donne l’ordre de payer ou de recouvrer à son comptable public et lui transmet les 

pièces justificatives afférentes pour les seuls éléments de la reddition des comptes qu’il a 

approuvés pour intégration des opérations à son compte de gestion ou à son compte financier.  

 

Il indique également à son comptable assignataire les opérations qu’il n’a pas acceptées et les 

motifs qui l’y ont conduit ainsi que les suites données à cette décision (émission d’un titre visant 

à engager la responsabilité contractuelle du mandataire, demande de compléments…).  

 

 

8.2. Contrôles réalisés par le comptable public du Mandant sur les opérations du 

Mandataire acceptées par l’ordonnateur Mandant  

 

Le comptable de l’ordonnateur mandant doit procéder à un certain nombre de contrôles avant 

de prendre en charge en comptabilité les opérations du mandataire pour réintégration dans la 

comptabilité du mandant. 

 

En premier lieu, le comptable doit s’assurer du caractère exécutoire de la convention de 

mandat qui lui est présentée. 

 

En second lieu, le comptable doit procéder aux contrôles destinés à permettre la réintégration   

des opérations. 
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La réintégration des opérations effectuées par le Mandataire n’a rien d’automatique. Comme 

le précise le II de l’article D.1611-26 du CGCT, « avant réintégration dans ses comptes, le 

comptable du mandant contrôle les opérations exécutées par le mandataire en application de 

ses obligations résultant du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ». 

 
Le comptable doit ainsi rejeter toutes les opérations du mandataire qui ne seraient pas 
suffisamment justifiées au regard des contrôles qui lui incombent. 

 

 

8.3. Autres contrôles pesant sur le Mandataire  

 

Les dispositions combinées du III de l’article D.1611-26 et de l’article D.1611-32-8 du CGCT 

astreignent le Mandataire aux mêmes contrôles que peuvent subir les régisseurs d’avances et 

de recettes en application de l’article R.1617-17 du CGCT.  

 

Ainsi, le Mandataire est soumis aux contrôles du comptable public assignataire et de 

l’ordonnateur mandant. Compte tenu de sa dimension structurante, l’article D.1611-26 précise 

que ce contrôle peut s’étendre aux systèmes d’information utilisés par le Mandataire pour 

l’exécution des opérations qui lui sont confiées.  

 

Le Mandataire est également soumis aux vérifications des autorités habilitées à contrôler sur 

place le comptable public assignataire ou l’ordonnateur.  

 

 

ARTICLE 9 - ETABLISSEMENT ET ENVOI DES RECUS FISCAUX 

 

Les contributions versées ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 60 % de leur montant, 

dans la limite de 5 pour mille du chiffre d'affaires effectué par les entreprises assujetties à 

l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés (article 238 bis du CGI) et pour les particuliers 

à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant, dans la limite de 20 % du 

revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y compris l'abandon exprès de 

revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 

B (article 200 du CGI). 

 

A l’issue de la clôture de la période de collecte des dons de chaque projet, et après versement 

effectif de la somme due sur la base de la facture mentionnée à l’article 6 ci-dessus, le 

Mandataire éditera puis adressera par voie électronique à chacun des contributeurs, un reçu 

fiscal correspondant à chaque don effectivement perçu. A cet effet, le Mandataire aura besoin 

d’un modèle de signature de la personne habilitée à signer les reçus au titre des dons. 

 

Seuls les contributeurs ayant effectué un don par carte bleue ou par virement sur le site 

www.jadopteunprojet.com, et les contributeurs ayant effectué un don par chèque et fourni une 

adresse électronique, recevront un reçu fiscal par voie électronique de la part du Mandataire. 

Les contributeurs ayant effectué un don par chèque sans avoir fourni d’adresse électronique ne 

recevront pas de reçu fiscal de la part du Mandataire. Les reçus fiscaux de ces derniers seront 

envoyés par voie électronique au Mandant, qui aura à sa charge l’envoi du reçu fiscal par voie 

postale. 

 

Dans la mesure où le Mandataire édite les reçus fiscaux, il conviendra au Mandant de fournir 

les informations nécessaires à leur élaboration par le biais d’une procédure automatisée sur le 

site du Mandataire.  
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Ainsi, devront notamment être communiqués au Mandataire les éléments suivants, cette liste 

n’ayant pas vocation à être exhaustive : 

✓ La signature de la personne habilitée à signer les reçus, 

✓ Le nom du porteur de projet, 

✓ Le type d’organisme, 

✓ L’adresse de l’organisme, 

✓ Le logo. 

 

La signature de la personne habilitée à signer les reçus a uniquement vocation à permettre 

l’édition des reçus fiscaux pour la collecte, objet de cette convention. Toute autre utilisation de 

cette signature par le Mandataire est de nature à engager sa responsabilité. 

 

Les noms et adresses indiqués sur le reçu fiscal sont ceux du seul titulaire du compte bancaire 

à partir duquel le ou les dons ont été effectués sur la plateforme du partenaire et effectivement 

perçus par le Mandataire. 

 

La date retenue du don pour l’édition des reçus fiscaux, est celle du virement de la somme 

correspondante au don, sur la plateforme du Mandataire. 

 

 

ARTICLE 10 – SANCTION DE L’INOBSERVATION DES OBLIGATIONS DE 

REDDITION 

 

En cas de retard dans le versement des dons collectés par le Mandataire pour chaque projet, 

dans un délai maximum de sept (7) jours calendaires après la clôture de la période de collecte 

des dons, et / ou dans la production des pièces justificatives correspondantes, le Mandataire est 

astreint aux pénalités financières stipulées au CCAP (Cahier des Clauses Administratives 

Particulières) du marché. 

 

En cas de retard dans la reddition annuelle des comptes, au plus tard le 31 décembre de chaque 

année, et/ou en cas de retard dans la reddition périodique des comptes dans un délai maximum 

de sept (7) jours calendaires après la clôture de la période de collecte des dons de chaque projet, 

et / ou dans la production des pièces justificatives correspondantes, le Mandataire est astreint 

aux pénalités financières stipulées au CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) 

du marché. 

 

En cas de non-production des comptes et / ou des pièces justificatives correspondantes, ou 

lorsque leur contrôle par la collectivité, la conduise à constater des anomalies, cette dernière 

refuse l’intégration des opérations du Mandataire dans la comptabilité de la collectivité locale. 

 

 

ARTICLE 11 - CONFIDENTIALITE 

 

Les parties s’engagent à ne pas divulguer les informations de nature confidentielle qu’elles se 

communiqueront pendant la durée de la présente convention. Sont notamment considérées 

comme confidentielles les informations d’ordre technique, économique et commerciales non 

connues du public. Cette obligation de confidentialité s'applique tant pendant qu'après la fin de 

la présente convention. 

 

Le Mandant se porte fort du respect de la présente clause par l’ensemble de ses agents. 
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ARTICLE 12 – RGPD 

 

Conformément à la réglementation en vigueur en matière de Règlement général sur la 

protection des données (RGPD), et aux stipulations du Marché, le Mandant est tenu au respect 

des règles relatives à la protection des données personnelles. 

 

 

ARTICLE 13 - LOI APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 

 

La convention est régie par la loi française. 

 

Tout litige se rapportant à la présente convention sera soumis à la compétence exclusive du 

Tribunal administratif de Bordeaux et le différend sera soumis aux juridictions compétentes 

même en cas de référé et d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 

 

Dressé en 3 exemplaires à                                         le 

Ampliation du mandat au comptable public dès sa conclusion en application de l’article 

D1611-32-2 du CGCT. 

Le Mandataire Le Mandant  

La Directrice de l’association « action pour 

le développement économique par la 

finance participative » 

Justine PELLERAY 

 

 

 

 

 

Le Maire de Blanquefort 

 

Véronique FERREIRA  
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